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DOMANIAL S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 41.966. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2005, réf. LSO-BD03025, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(031234.3/1172/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

WORLD CHARTERING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 42, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 80.154. 
—

ll résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire, qui s’est tenue au siège social a Luxembourg le 10
mars 2003 que:

sont appelées à la fonction d’Administrateur les personnes suivantes:
- Monsieur Pascal Wiscour-Conter, licencié en sciences commerciales et financières, élisant domicile au 42, Grand-

rue, L-1660 Luxembourg.
- TRIMAR (LUXEMBOURG) S.A., Société de droit luxembourgeois, sis au 42, Grand-rue, L-1660 Luxembourg.
- Monsieur Mamadou Dione, comptable, élisant domicile au 42, Grand-rue, L-1660 Luxembourg.
Leur mandat prendra fin avec l’Assemblée Générale Annuelle de l’an 2004.
Le mandat du Commissaire aux Comptes étant venu à échéance, est appelée à la fonction de Commissaire aux Comp-

tes la personne suivante:
- Monsieur Arnaud Bezzina, directeur financier, élisant domicile au 42, Grand-rue, L-1660 Luxembourg
Son mandat prendra fin avec l’Assemblée Générale Annuelle de l’an 2004.
ll résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration, qui s’est tenue au siège social à Luxembourg,

le 10 mars 2003 que:
en vertu de l’autorisation qui lui a été conférée par l’assemblée générale ordinaire qui s’est tenue au siège social à

Luxembourg en date du 10 mars 2003, le Conseil nomme Monsieur Pascal Wiscour-Conter, licencié en sciences com-
merciales et financières, élisant domicile au 42, Grand-rue, L-1660 Luxembourg «administrateur-délégué».

Le Conseil lui délègue la totalité de la gestion journalière de la société, ainsi que la représentation de la société en ce
qui concerne cette gestion, avec plein pouvoir d’engager la société individuellement sous sa seule signature pour toute
ouverture de compte bancaire ainsi que toute opération bancaire ne dépassant pas quinze mille euros (15.000,- EUR)
(ou la contre valeur en devise) et sous réserve de la limitation suivante: tous les actes relevant de l’achat, la vente et
l’hypothèque de navire ainsi que toute prise de crédit devront requérir la signature de deux administrateurs, dont celle
de l’administrateur-délégué.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 5 avril 2005, réf. LSO-BD00542. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(030719.3/2329/33) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2005.

WORLD CHARTERING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 80.154. 
—

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire, qui s’est tenue au siège social à Luxembourg le 8 mars
2004 que:

sont appelées à la fonction d’Administrateur les personnes suivantes:
- Monsieur Pascal Wiscour-Conter, licencié en sciences commerciales et financières, élisant domicile au 25C, boule-

vard Royal L-2449 Luxembourg.
- TRIMAR (LUXEMBOURG) S.A., Société de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 25C, boulevard Royal,

L-2449 Luxembourg.
- Monsieur Mamadou Dione, comptable, élisant domicile au 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.
Leur mandat prendra fin avec l’Assemblée Générale Annuelle de l’an 2005.
Le mandat du Commissaire aux Comptes étant venu à échéance, est appelée à la fonction de Commissaire aux Comp-

tes la personne suivante:
- Monsieur Arnaud Bezzina, directeur financier, élisant domicile au 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.
Son mandat prendra fin avec l’Assemblée Générale Annuelle de l’an 2005.
Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration, qui s’est tenue au siège social à Luxembourg,

le 8 mars 2004 que:
en vertu de l’autorisation qui lui a été conférée par l’assemblée générale ordinaire qui s’est tenue au siège social à

Luxembourg en date du 8 mars 2004, TRIMAR (LUXEMBOURG) S.A., société de droit luxembourgeois, élisant domicile
au 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg «administrateur-délégué».

Luxembourg, le 18 avril 2005. Signatures.

Signature.
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Le Conseil lui délègue la totalité de la gestion journalière de la société, ainsi que la représentation de la société en ce
qui concerne cette gestion, avec plein pouvoir d’engager la société individuellement sous sa seule signature pour toute
ouverture de compte bancaire ainsi que toute opération bancaire ne dépassant pas quinze mille euros (15.000,- EUR)
(ou la contre valeur en devise) et sous réserve de la limitation suivante: tous les actes relevant de l’achat, la vente et
l’hypothèque de navire ainsi que toute prise de crédit devront requérir la signature de deux administrateurs, dont celle
de l’administrateur-délégué.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 5 avril 2005, réf. LSO-BD00543. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(030720.3/2329/34) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2005.

WORLD CHARTERING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 80.154. 
—

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire, qui s’est tenue au siège social à Luxembourg le
15 juillet 2004 que:

- l’Assemblée accepte la démission de Monsieur Mamadou Dione comptable, élisant domicile au 25C, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg, 

- l’Assemblée décide d’élire en remplacement de l’administrateur démissionnaire, Monsieur Jean-Claude Ramon, di-
recteur de sociétés, élisant domicile au 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg. Son mandat prendra fin lors de l’As-
semblée Générale clôturant l’exercice clos au 31 décembre 2003.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 5 avril 2005, réf. LSO-BD00548. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(030722.3/2329/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2005.

WORLD CHARTERING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 80.154. 
—

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire, qui s’est tenue au siège social à Luxembourg le 14
mars 2005 que:

- TRIMAR MANAGEMENT S.A., société de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 25C, boulevard Royal, L-
2449 Luxembourg.

- TRIMAR (LUXEMBOURG) S.A., société de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 25C, boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg.

- Monsieur Jean-Claude Ramon, directeur de sociétés, élisant domicile au 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.
Leur mandat prendra fin avec l’Assemblée Générale Annuelle de l’an 2006.
Le mandat du Commissaire aux Comptes étant venu à échéance, est appelée à la fonction de Commissaire aux Comp-

tes la personne suivante:
- Monsieur Arnaud Bezzina, directeur financier, élisant domicile au 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.
Son mandat prendra fin avec l’Assemblée Générale Annuelle de l’an 2006.
Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration, qui s’est tenue au siège social à Luxembourg,

le 14 mars 2005 que:
en vertu de l’autorisation qui lui a été conférée par l’assemblée générale ordinaire qui s’est tenue au siège social à

Luxembourg en date du 14 mars 2005, TRIMAR (LUXEMBOURG) S.A., société de droit luxembourgeois, élisant domi-
cile au 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg «administrateur-délégué».

Le Conseil lui délègue la totalité de la gestion journalière de la société, ainsi que la représentation de la société en ce
qui concerne cette gestion, avec plein pouvoir d’engager la société individuellement sous sa seule signature pour toute
ouverture de compte bancaire ainsi que toute opération bancaire ne dépassant pas quinze mille euros (15.000,- EUR)
(ou la contre valeur en devise) et sous réserve de la limitation suivante: tous les actes relevant de l’achat, la vente et
l’hypothèque de navire ainsi que toute prise de crédit devront requérir la signature de deux administrateurs, dont celle
de l’administrateur-délégué.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 5 avril 2005, réf. LSO-BD00549. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(030724.3/2329/33) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2005.

Signature.

Signature.

Signature.
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ALFA FINANCE HOLDINGS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 22, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 70.119. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 18 février 2005 que DELOITTE, ayant son

siège social au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, a été nommé Commissaire aux comptes, en remplacement
de PricewaterhouseCoopers, démissionnaire.

Son mandat prendra fin lors de la prochaine Assemblée Générale des actionnaires qui statuera sur les comptes
arrêtés au 31 décembre 2004.

Luxembourg, le 4 avril 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 12 avril 2005, réf. LSO-BD02066. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(030698.3/727/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2005.

LUXEMBOURG SUNNY INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-2430 Luxembourg, 26, rue Michel Rodange.

R. C. Luxembourg B 107.213. 
—

STATUTES
In the year two thousand and five, on the twenty-fifth of March.
Before Us, Maître Jean Seckler, notary residing at Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

There appeared:
1. The company EXCALIBUR LTD., with registered office in Tortola, Road Town, Wickhams Cay I, 24, Castro Street,

Akara Building (British Virgin Islands).
2. The company LINNIGER CORP., with registered office in Tortola, Road Town, Wickhams Cay I, 24, Castro Street,

Akara Building (British Virgin Islands).
Both are here validly represented by Mr. Hans Kappes, chartered accountant, professionally residing in L-2430

Luxembourg, 26, rue Michel Rodange.
Such appearing parties, represented as said before, request the officiating notary to enact the following Articles of

Association of a Stock Company («Aktiengesellschaft»), which they declare to have established as follows:

Name - Registered Office - Duration - Object - Capital

Art. 1. There exists a stock company («Aktiengesellschaft»), under the name of LUXEMBOURG SUNNY
INTERNATIONAL S.A.

Art. 2. The registered office is established in Luxembourg.
By a simple decision of the board of directors, branches, subsidiaries, agencies or administrative offices may be

established in the Grand Duchy of Luxembourg as well as in foreign countries.
Without any prejudice of the general rules of law governing the termination of contracts, in case the registered office

of the company has been determined by contract with third parties, the registered offices may be transferred to any
other place within the municipality of the registered office, by a simple decision of the board of directors. The registered
office may be transferred to any other municipality of the Grand Duchy of Luxembourg by a decision of the sharehold-
ers’ meeting.

If extraordinary events of a political, economic or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or the easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the regis-
tered office may be provisionally transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances.

Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality of the company which, notwithstanding the
provisional transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

One of the executive organs of the company, which has powers to commit the company for acts of daily management,
shall make this declaration of transfer of the registered office and inform third parties.

Art. 3. The duration of the company is unlimited.

Art. 4. The purpose of the company is the commerce with textiles and textile similar materials, as well as the set-
tlement of the orders related therewith.

The company can contract loans, with or without guarantee, and stand security for other persons or companies.
The company can moreover cany out all financial, industrial, commercial, movable or immovable operations, which

are directly or indirectly connected with its purpose or which are liable to further his development or extension. 

Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at thirty-one thousand Euros (31,000.- EUR), divided into sixty-
two (62) shares with a par value of five hundred Euros (500.- EUR) each.

The shares are in registered or bearer form, at the option of the shareholders, subject to the restriction foreseen by
law.

Pour extrait conforme
Signature
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The company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.
The subscribed capital of the company may be increased or reduced by a decision of the general meeting of share-

holders, voting with the same quorum as for the amendment of the articles of incorporation.

Board of Directors and Statutory Auditors

Art. 6. The company is administered by a board of not less than three members, shareholders or not, who are elect-
ed for a term which may not exceed six years by the general meeting of shareholders and who can be dismissed at any
time by the general meeting.

If the post of a director elected by the general meeting becomes vacant, the remaining directors thus elected, may
provisionally fill the vacancy.

In this case, the next general meeting will proceed to the final election. 

Art. 7. The board of directors chooses among its members a chairman.
If the chairman is unable to be present, his place will be taken by one of the directors present at the meeting desig-

nated to that effect by the board. 
The meetings of the board of directors are convened by the chairman or by any two directors.
The board can only validly debate and take decisions if the majority of its members is present or represented; proxies

between directors being permitted, with the restriction that a director can only represent one of his colleagues. 
The directors may cast their vote on the points of the agenda by letter, telegram, telefax or e-mail, confirmed by

letter.
Written resolutions, approved and signed by all directors, shall have the same effect as resolutions voted at the di-

rectors’ meetings.

Art. 8. Decisions of the board of directors are taken by an absolute majority of the votes cast.
In case of an equality of votes, the chairman has a casting vote.

Art. 9. The minutes of the meetings of the board of directors shall be signed by all the directors having assisted at
the debates.

Copies or extracts shall be certified conform by one director or by a proxy.

Art. 10. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of management and disposi-
tion in the company’s interest within the limits of the company’s purpose.

All powers not expressly reserved to the general shareholders’ meeting by the law of August 10th, 1915, as subse-
quently modified, or by the present articles of incorporation of the company, fall within the competence of the board
of directors.

Art. 11. The board of directors may delegate all or part of its powers concerning the daily management to members
of the board or to third persons, who need not be shareholders of the company.

The delegation to a member of the board is subject to a previous authorization of the general meeting of sharehold-
ers.

The first delegate of the board of directors may be nominated by the first General Meeting of the shareholders.

Art. 12. The company will be validly bound by the joint signatures of two directors or by the individual signature of
the managing director of the company.

Art. 13. The company is supervised by one or several statutory auditors, shareholders or not, who are appointed
by the general meeting, which determines their number and their remuneration; they can be dismissed at any time.

The term of the mandate of the statutory auditor(s) is fixed by the general meeting of shareholders for a period not
exceeding six years.

General Meeting

Art. 14. The general meeting represents the whole body of shareholders.
It has the most extensive powers to carry out or ratify the acts concerning the company.
Its resolutions are binding even for the shareholders who are not represented, vote against or abstain from voting.
The convening notices are made in the form and delays prescribed by law.

Art. 15. The annual General Meeting is held on the 3rd Wednesday of May at 11.30 a.m. at the Company’s Head
Office, or at any other place to be specified in the convening notices.

If such day is a holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. The board of directors or the auditor(s) may convene an extraordinary general meeting.
It must be convened at the written request of shareholders representing 20% percent of the company’s share capital.

Art. 17. Each share entitles to the casting of one vote.
The company will recognize only one holder for each share; in case a share is held by more than one person, the

company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed
as sole owner in relation to the company.

Business Year - Distribution of Profits

Art. 18. The business year begins on January lst and ends on December 31st of each year.
The board of directors draws up the annual accounts according to the legal requirements.
It submits these documents with a report of the company’s activities to the statutory auditor(s) at least one month

before the statutory general meeting. 
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Art. 19. At least 5% percent of the net profit of the financial year have to be allocated to the legal reserve fund; such
contribution will cease to be compulsory when the reserve fund reaches 10% percent of the subscribed capital.

The remaining balance of the net profit is at the disposal of the general meeting.
Advances on dividends may be paid by the board of directors in compliance with the legal requirements.
The general meeting can decide to assign profits and distributable reserves to the amortization of the capital, without

reducing the corporate capital.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. The company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for
the amendment of the articles of incorporation.

Should the company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, legal or physical
persons, appointed by the general meeting which will specify their powers and remunerations.

General Dispositions

Art. 21. For any points, not covered by the present articles of incorporation, the parties refer to the provisions of
the law of August 10th, 1915 and of the modifying Acts.

Transitory dispositions
1. The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on December 31st, 2005.
2. The first annual general meeting shall be held in 2006.

Subscription and payment
The shares have been subscribed to as follows: 

The aforesaid shares have been paid up to the extent of ten thousand Euro (10,000.- EUR), so that this sum is forth-
with at the free disposal of the company, as has been expressly proved to the notary.

Verification
The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in art. 26 of the law on commercial companies

of August 10th, 1915 as subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment. 

Estimation of costs
The amount of the expenses, for which the company is liable as a result of its formation, is approximately fixed at

one thousand six hundred Euros.

Extraordinary General Meeting
The above-named parties, representing the whole of the subscribed capital, considering themselves to be duly con-

vened, have proceeded with an Extraordinary General Meeting and after having stated that it was regularly constituted
they have passed the following resolutions by unanimous vote:

1. The number of Directors is fixed at five and that of the Auditors at one.
2. The following have been appointed as Directors:
a) Mr. Cheng Wu Yang, General Manager, born in Ji Lin (China), on the 5th of June 1960, residing in 8 WenXueWei,

JinXueStr, YanJi city, JiLin (China);
b) Mr. Feng Quan Wang, Manager, born in Ji Lin (China), on the 30th of September 1971, residing in 9 BaiXueWei,

HeNan Str, YanJi city, JiLin (China); 
c) Mrs. Ya Li Chai, Manager, born in Ji Lin (China), on the 4th of January 1966, residing in 3 YuanXinWei, Park Str,

YanJi city, JiLin (China);
d) Mrs. Xiu Li Yang, Accountant, bora in Ji Lin (China), on the 1st of February 1964, residing in 11 WenChangWei,

JinXueStr, YanJi city, JiLin (China);
e) Mr. Hui GAO, Sales Manager, born in Ji Lin (China), on the 26th of June 1979, residing in 3-3 XinFen, XiaoYinZhen,

YanJi city, JiLin (China).
3. The following has been appointed as Statutory Auditor:
The Stock Company TREULUX II DEUTSCH-LUXEMBURGISCHE REVISION UND TREUHAND S.A., (R.C.S. Lux-

emburg section B number 54.459), with registered office in L-2430 Luxembourg, 26, rue Michel Rodange.
4. The Company’s registered office shall be in L-2430 Luxembourg, 26, rue Michel Rodange.
5. The mandates of the Directors and the Statutory Auditor will expire at the general annual meeting in the year 2010.

Statement
The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in

English followed by a German version; on request of the appearing person and in case of divergences between the Eng-
lish and the German version, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up at Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing person, acting as said before, known to the notary, by surname,
first name, civil status and residence, the said person appearing signed together with Us, the notary, the present original
deed.

1. The company EXCALIBUR LTD., prenamed, thirty-one shares. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31
2. The company LINNIGER CORP., prenamed, thirty-one shares. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

Total: sixty-two shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62
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Es folgt die deutsche Fassung des vorangegangenen Textes:
Im Jahre zwei tausend fünf, den fünf und zwanzigsten März. 
Vor dem unterzeichneten Notar Jean Seckler, mit dem Amtssitz in Junglinster (Grossherzogtum Luxemburg).

Sind erschienen:
1. Die Gesellschaft EXCALIBUR LTD., mit Gesellschaftssitz in Tortola, Road Town, Wickhams Cay I, 24, Castro

Street, Akara Building (Britische Jungferninseln).
2. Die Gesellschaft LINNIGER CORP., mit Gesellschaftssitz in Tortola, Road Town, Wickhams Cay I, 24, Castro

Street, Akara Building (Britische Jungferninseln).
Beide sind hier rechtsgültig vertreten durch Herrn Hans Kappes, Wirtschaftsprüfer, beruflich wohnhaft in L-2430 Lu-

xemburg, 26, rue Michel Rodange.
Welche Komparenten, vertreten wie hiervor erwähnt, den unterzeichneten Notar ersuchen, die Satzungen einer von

ihnen zu gründenden Aktiengesellschaft wie folgt zu beurkunden.

Benennung - Sitz - Dauer - Gesellschaftszweck - Kapital

Art. 1. Es besteht eine Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung LUXEMBOURG SUNNY INTERNATIONAL S.A.
gegründet.

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg.
Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen, Filialen, Agenturen oder Büros sowohl im

Grossherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.
Unbeschadet der Regeln des allgemeinen Rechtes betreffend die Kündigung von Verträgen, falls der Gesellschaftssitz

auf Grund eines Vertrages mit Drittpersonen festgesetzt wurde, kann, durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates,
der Sitz der Gesellschaft an jede andere Adresse innerhalb der Gemeinde Luxemburg verlegt werden. Der Gesell-
schaftssitz kann durch Beschluss der Generalversammlung an jeden beliebigen Ort im Grossherzogtum verlegt werden.

Sollte die normale Geschäftstätigkeit am Gesellschaftssitz oder der reibungslose Verkehr mit dem Sitz von diesem
Sitz mit dem Ausland durch aussergewöhnliche Ereignisse politischer, wirtschaftlicher oder sozialer Art gefährdet wer-
den, so kann der Gesellschaftssitz vorübergehend und bis zur völligen Wiederherstellung normaler.

Verhältnisse ins Ausland verlegt werden. Diese einstweilige Massnahme betrifft jedoch in keiner Weise die Nationa-
lität der Gesellschaft, die unabhängig von dieser einstweiligen Verlegung des Gesellschaftssitzes, luxemburgisch bleibt.

Die Bekanntmachung an Dritte von einer derartigen Verlegung hat durch die Organe zu erfolgen, die mit der täglichen
Geschäftsführung beauftragt sind.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbeschränkt.

Art. 4. Zweck der Gesellschaft ist der Handel mit Textilien und textilähnlichen Materialien, sowie die Vermittlung
der damit in Zusammenhang stehenden Aufträge.

Die Gesellschaft kann Darlehen aufnehmen, mit oder ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften
Bürgschaften leisten.

Die Gesellschaft kann ausserdem alle anderen Operationen finanzieller, industrieller, kommerzieller, mobiliarer und
immobiliarer Art ausführen, welche sich direkt oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder diesen verwirk-
lichen oder fordern können.

Art. 5. Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft beträgt ein und dreissig tausend Euro (31.000,- EUR), einge-
teilt in zwei und sechzig (62) Aktien mit einem Nominalwert von je fünf hundert Euro (500,- EUR).

Die Aktien lauten auf den Namen oder den Inhaber, nach Wahl der Aktionäre, mit Ausnahme der Aktien, für welche
das Gesetz die Form von Namensaktien vorschreibt.

Die Gesellschaft kann, im Rahmen des Gesetzes und gemäss den darin festgelegten Bedingungen, ihre eigenen Aktien
erwerben.

Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft kann erhöht oder reduziert werden, durch Beschluss der Generalver-
sammlung der Aktionäre, welcher unter den gleichen Bedingungen wie bei Satzungsänderungen zu fassen ist.

Verwaltung - Überwachung

Art. 6. Die Gesellschaft wird durch einen Verwaltungsrat verwaltet, der aus mindestens drei Mitgliedern besteht, die
keine Aktionäre sein müssen, welche von der Generalversammlung für eine Dauer ernannt werden, die sechs Jahre nicht
überschreiten darf. Sie können von der Generalversammlung jederzeit abberufen werden. 

Wird die Stelle eines von der Generalversammlung bestellten Verwaltungsratsmitgliedes frei, können die so ernann-
ten verbleibenden Verwaltungsratsmitglieder, das frei gewordene Amt vorläufig besetzen.

In diesem Fall erfolgt die endgültige Wahl durch die nächste Generalversammlung.

Art. 7. Der Verwaltungsrat wählt unter seinen Mitgliedern einen Vorsitzenden.
Im Falle der Verhinderung des Vorsitzenden übernimmt das vom Verwaltungsrat bestimmte Mitglied dessen Aufgabe.
Der Verwaltungsrat wird vom Vorsitzenden oder auf Antrag von zwei Verwaltungsratsmitgliedern einberufen.
Der Verwaltungsrat ist nur beschlussfähig, wenn die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist; Voll-

machten unter Verwaltungsratsmitgliedern sind erlaubt, wobei ein Verwaltungsratsmitglied jeweils nur einen Kollegen
vertreten kann.

Die Verwaltungsratsmitglieder können ihre Stimme per Brief, Fernschreiben, Telefax oder e-mail abgeben, welche
schriftlich bestätigt werden müssen.

Ein schriftlich gefasster Beschluss, der von allen Verwaltungsratsmitgliedern genehmigt und unterschrieben ist, ist ge-
nauso rechtswirksam wie ein anlässlich einer Verwaltungsratssitzung gefasster Beschluss.
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Art. 8. Die Beschlüsse des Verwaltungsrates werden mit absoluter Stimmenmehrheit getroffen.
Bei Stimmengleichheit ist die Stimme des Vorsitzenden ausschlaggebend.

Art. 9. Die Protokolle der Sitzungen des Verwaltungsrates werden von den in den Sitzungen anwesenden Mitgliedern
unterschrieben.

Die Beglaubigung von Abzügen oder Auszügen erfolgt durch ein Verwaltungsratsmitglied oder durch einen Bevoll-
mächtigten.

Art. 10. Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, um im Interesse der Gesellschaft, alle Angelegen-
heiten zu fuhren und die Gesellschaft im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten.

Alle Befugnisse, welche nicht durch das Gesetz vom 10. August 1915, sowie durch die späteren Änderungen, oder
durch die vorliegenden Satzungen der Generalversammlung vorbehalten ist, fallen in den Zuständigkeitsbereich des Ver-
waltungsrates.

Art. 11. Der Verwaltungsrat kann seinen Mitgliedern oder Dritten, welche nicht Aktionäre zu sein brauchen, die
Gesamtheit oder einen Teil seiner Befugnisse zur täglichen Geschäftsführung übertragen.

Die Übertragung an ein Mitglied des Verwaltungsrates bedarf der vorherigen Ermächtigung durch die Generalver-
sammlung.

Die erste Person, der die laufende Geschäftsführung übertragen wird, kann durch die erste Generalversammlung er-
nannt werden. 

Art. 12. Die Gesellschaft ist rechtsmässig vertreten durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Mitglieder des Ver-
waltungsrates und durch die Einzelunterschrift des delegierten Verwaltungsratsmitgliedes der Gesellschaft.

Art. 13. Die Tätigkeit der Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Kommissare, welche nicht Aktionäre sein
müssen, überwacht, welche von der Generalversammlung, die ihre Zahl und ihre Vergütung festlegt, ernannt werden;
sie können beliebig abberufen werden.

Die Amtszeit der Kommissare wird von der Generalversammlung festgelegt, welche die Dauer von 6 Jahren nicht
überschreiten kann.

Generalversammlung

Art. 14. Die Generalversammlung vertritt alle Aktionäre.
Sie hat die weitestgehenden Vollmachten, um über die Angelegenheiten der Gesellschaft zu befinden.
Ihre Beschlüsse sind bindend für die Aktionäre welche nicht vertreten sind, dagegen stimmen oder sich enthalten.
Die Einberufung der Generalversammlung erfolgt gemäss den Bestimmungen des Gesetzes.

Art. 15. Die jährliche Generalversammlung findet rechtens statt am 3. Mittwoch des Monats mai um 11.30 Uhr, am
Gesellschaftssitz oder an einem anderen, in der Einberufung angegebenen Ort. 

Falls der vorgenannte Tag ein Feiertag ist, findet die Versammlung am ersten nachfolgenden Arbeitstag statt.

Art. 16. Der Verwaltungsrat oder der oder die Kommissare können eine ausserordentliche Generalversammlung
einberufen. 

Sie muss einberufen werden, falls Aktionäre, die mindestens 20% des Gesellschaftskapitals vertreten, einen derartigen
Antrag stellen.

Art. 17. Jede Aktie gibt ein Stimmrecht von einer Stimme.
Die Gesellschaft wird nur einen Träger pro Aktie anerkennen; für den Fall, wo eine Aktie mehreren Personen gehört,

hat die Gesellschaft des Recht, die Ausübung aller Verfügungsrechte, welche dieser Aktie anhaften, zu suspendieren, und
zwar solange bis der Gesellschaft gegenüber ein einziger Eigentümer ernannt wird.

Geschäftsjahr - Gewinnverteilung

Art. 18. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember jeden Jahres.
Der Verwaltungsrat erstellt den Jahresabschluss, wie gesetzlich vorgeschrieben.
Er legt diesen, mit einem Bericht über die Geschäfte der Gesellschaft, spätestens einen Monat vor der Jahresgeneral-

versammlung, dem (den) Kommissar(en) zur Einsicht, vor.

Art. 19. Vom Nettogewinn des Geschäftsjahres sind mindestens 5% für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage zu
verwenden; diese Verpflichtung wird aufgehoben, wenn die gesetzliche Rücklage 10% des Gesellschaftskapitals erreicht
hat.

Der Saldo steht zur freien Verfügung der Generalversammlung.
Unter Beachtung der diesbezüglichen gesetzlichen Vorschriften kann der Verwaltungsrat Vorschussdividenden zah-

len.
Die Generalversammlung kann beschliessen Gewinne und ausschüttungsfähige Rücklagen zur Kapitaltilgung zu benut-

zen, ohne Durchführung einer Kapitalherabsetzung.

Auflösung - Liquidation

Art. 20. Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung aufgelöst werden, welcher unter den glei-
chen Bedingungen gefasst werden muss wie bei Satzungsänderungen.

Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidationsverwalter, natür-
liche oder juristische Personen, durchgeführt, welche von der Generalversammlung, die ihre Aufgaben und Vergütungen
festlegt, ernannt werden.
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Allgemeine Bestimmungen

Art. 21. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gründer auf die Bestimmungen des
Gesetzes vom 10. August 1915, sowie auf die späteren Änderungen. 

Übergangsbestimmungen

1. Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2005.
2. Die erste Generalversammlung findet im Jahr 2006 statt.

Zeichnung und Einzahlung der Aktien

Nach erfolgter Festlegung der Satzung erklären die Komparenten, dass die Aktien wie folgt gezeichnet wurden: 

Die vorgenannten Aktien wurden in Höhe eines Betrages von zehn tausend Euro (10.000,- EUR) eingezahlt, so dass
ab sofort der Gesellschaft dieser Betrag zur Verfügung steht, was dem amtierenden Notar ausdrücklich nachgewiesen
wurde.

Bescheinigung

Der unterzeichnete Notar bescheinigt, dass die Bedingungen von Artikel 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 über
die Handelsgesellschaften erfüllt sind

Schätzung der Gründungskosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, welche der Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung entstehen, beläuft sich auf unge-
fähr ein tausend sechs hundert Euro.

Ausserordentliche Generalversammlung

Sodann haben die eingangs erwähnten Parteien, die das gesamte Aktienkapital vertreten, sich zu einer ausserordent-
lichen Generalversammlung der Aktionäre, zu der sie sich als ordentlich einberufen betrachten, zusammen gefunden und
einstimmig folgende Beschlüsse gefasst:

1. Die Zahl der Mitglieder des Verwaltungsrates wird auf fünf, und die der Kommissare auf einen festgesetzt.
2. Zu Mitgliedern des Verwaltungsrates werden ernannt:
a) Herr Cheng Wu Yang, Generalmanager, geboren in Ji Lin (China), am 5. Juni 1960, wohnhaft in 8 WenXueWei,

JinXueStr, YanJi city, JiLin (China);
b) Herr Feng Quan Wang, Manager, geboren in Ji Lin (China), am 30. September 1971, wohnhaft 9 BaiXueWei, HeN-

an Str, YanJi city, JiLin (China);
c) Dame Ya Li Chai, Manager, geboren in Ji Lin (China), am 4. Januar 1966, wohnhaft in 3 YuanXinWei, Park Str, YanJi

city, JiLin (China);
d) Dame Xiu Li Yang, Buchhalter, geboren in Ji Lin (China), am 1. Februar 1964, wohnhaft in 11 WenChangWei, Jin-

XueStr, YanJi city, JiLin (China);
e) Herr Hui Gao, Verkaufsleiter, geboren in Ji Lin (China), am 26. Juni 1979, wohnhaft in 3-3 XinFen, XiaoYinZhen,

YanJi city, JiLin (China).
3. Zum Kommissar wird ernannt:
Die Aktiengesellschaft TREULUX II DEUTSCH-LUXEMBURGISCHE REVISION UND TREUHAND S.A. (R.C.S. Lu-

xemburg Sektion B Nummer 54.459), mit Sitz in L-2430 Luxemburg, 26, rue Michel Rodange.
4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-2430 Luxemburg, 26, rue Michel Rodange.
5. Die Mandate der Verwaltungsratsmitglieder und des Kommissars enden sofort nach der jährlichen Generalver-

sammlung von 2010.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar, der die englische Sprache spricht und versteht, erklärt hiermit, dass die vorliegende Ur-
kunde in englischer Sprache ausgefertigt wird, gefolgt von einer deutschen Übersetzung; auf Antrag des Komparenten
und im Fall von Abweichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, ist die englische Fassung massgebend.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Komparenten, namens handelnd wie hiervor erwähnt,

dem instrumentierenden Notar nach Namen, gebräuchlichem Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe mit
Uns, dem Notar, gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: H. Kappes, J. Seckler.

Enregistré à Grevenmacher, le 8 avril 2005, vol. 531, fol. 35, case 8. – Reçu 310 euros.
Le Receveur (signé): G. Schlink.

Für gleichlautende Ausfertigung, erteilt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

(030766.3/231/342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2005.

1. Die Gesellschaft EXCALIBUR LTD., vorgenannt, ein und dreissig Aktien  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31
2. Die Gesellschaft LINNIGER CORP., vorgenannt, ein und dreissig Aktien  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

Total: zwei und sechzig Aktien  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62

Junglinster, den 13. April 2005. J. Seckler.
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KONNEXION, S.a r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftssitz: L-6757 Grevenmacher, 4, rue de la Moselle.

H. R. Luxemburg B 107.214. 
—

STATUTEN
Im Jahre zweitausendfünf, den vierundzwanzigsten März.
Vor dem unterzeichneten Notar Jean Seckler, mit dem Amtsitz in Junglinster (Grossherzogtum Luxemburg).

Ist erschienen:
Herr Werner Thull, Programmierer, geboren in Trier (Bundesrepublik Deutschland), am 22. Juni 1943, wohnhaft in

D-54293 Trier, Schloss-Strasse 120 (Bundesrepublik Deutschland),
hier vertreten durch Herrn Thomas Günther Thull, Kaufmann, wohnhaft in D-54293 Trier, Von-Pidoll-Strasse 28,

(Bundesrepublik Deutschland), auf Grund von einer ihm erteilten Vollmacht unter Privatschrift.
Welche Vollmacht vom Bevollmächtigten und dem amtierenden Notar ne varietur unterschrieben, bleibt der gegen-

wärtigen Urkunde beigebogen, um mit derselben zur Einregistrierung zu gelangen.
Welcher Komparent, vertreten wie hiervor erwähnt, den amtierenden Notar ersucht die Satzung einer Gesellschaft

mit beschränkter Haftung, welche er hiermit gründet, zu beurkunden wie folgt:

Art. 1. Hiermit wird eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung gegründet, welche der gegenwärtigen Satzung sowie
den jeweiligen Gesetzesbestimmungen unterliegt.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft ist der Handel und die Vermittlung von Waren sowie die Organisation von Festlich-
keiten und Veranstaltungen.

Die Gesellschaft kann Darlehen aufnehmen, mit oder ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften
Bürgschaften leisten.

Die Gesellschaft kann ausserdem alle anderen Operationen kommerzieller, industrieller, finanzieller, mobiliarer und
immobiliarer Art, welche sich direkt oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder denselben fördern, aus-
führen.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 4. Der Name der Gesellschaft ist KONNEXION, S.à r.l.

Art. 5. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Grevenmacher.
Er kann an jeden anderen Ort im Grossherzogtum Luxemburg verlegt werden durch Kollektivbeschluss der Gesell-

schafter.

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,- EUR), aufgeteilt in einhundertfünf-
undzwanzig (125) Anteile von jeweils ein hundert Euro (100,- EUR), welche Anteile durch den alleinigen Gesellschafter,
Herrn Werner Thull, Programmierer, wohnhaft in D-54293 Trier, Schloss-Strasse 120, (Bundesrepublik Deutschland),
gezeichnet wurden.

Art. 7. Das Kapital kann zu jedem Zeitpunkt erhöht oder herabgesetzt werden sowie dies in Artikel 199 des Gesell-
schaftsrechts festgelegt ist.

Art. 8. Jeder Gesellschaftsanteil berechtigt den Inhaber zu einem dementsprechenden Anteil am Gesellschaftsver-
mögen sowie am Gewinn.

Art. 9. Unter Gesellschaftern sind die Anteile frei abtretbar.
Die Abtretung von Gesellschaftsanteilen unter Lebenden oder beim Tode eines Gesellschafters an Nichtgesellschaf-

ter, bedarf der ausdrücklichen schriftlichen Genehmigung aller übrigen Gesellschafter.
Die übrigen Gesellschafter besitzen in diesem Falle ein Vorkaufsrecht, welches binnen 30 Tagen ausgeübt werden

muss.
Bei der Ausübung dieses Vorkaufsrechtes wird der Wert der Anteile gemäss Abschnitt 5 und 6 von Artikel 189 des

Gesetzes über die Handelsgesellschaften festgelegt.

Art. 10. Die Gesellschaft erlischt weder durch den Tod noch durch Entmündigung, Konkurs oder Zahlungsunfähig-
keit eines Gesellschafters.

Es ist den Erben und Gläubigern der Gesellschafter in jedem Falle untersagt, die Gesellschaftsgüter und Dokumente
pfänden zu lassen oder irgendwelche Maßnahmen zu ergreifen, welche die Tätigkeit der Gesellschaft einschränken könn-
ten.

Art. 11. Die Gesellschaft wird vertreten durch einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Gesellschafter
sein müssen, und jeder Zeit durch die Generalversammlung der Gesellschafter, welche sie ernennt, abberufen werden
können.

Art. 12. Die Geschäftsführer gehen durch die Ausübung ihres Mandates keine persönliche Verpflichtung ein.
Als Vertreter der Gesellschaft sind sie lediglich für die korrekte Ausübung ihres Mandates haftbar.

Art. 13. Jeder Gesellschafter kann an den Abstimmungen teilnehmen.
Sein Stimmrecht entspricht der Anzahl seiner Gesellschaftsanteile. Er kann sich auch durch einen Bevollmächtigten

vertreten lassen.

Art. 14. Beschlüsse sind rechtskräftig wenn sie von Gesellschaftern, welche mehr als die Hälfte der Anteile vertreten,
akzeptiert werden.
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Beschlüsse welche eine Satzungsänderung betreffen werden durch die Mehrheit der Gesellschafter gefasst, welche
mindestens fünfundsiebzig Prozent des Kapitals darstellen.

Im Falle, wo die Gesellschaft nur aus einem Gesellschafter besteht, werden alle Befugnisse, welche laut Gesetz oder
Satzung der Generalversammlung vorbehalten sind, durch den Einzelgesellschafter ausgeübt.

Entscheidungen welche auf Grund dieser Befugnisse durch den alleinigen Gesellschafter gefasst werden, müssen in
ein Protokoll verzeichnet werden oder schriftlich festgehalten werden.

Desgleichen müssen Verträge zwischen dem alleinigem Gesellschafter und der Gesellschaft durch Letzteren vertreten
in ein Protokoll eingetragen werden oder in Schriftform verfasst werden.

Diese Verfügung entfällt für laufende Geschäfte, welche unter normalen Bedingungen abgeschlossen wurden.

Art. 15. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 16. Jedes Jahr am letzten Tag des Monats Dezember wird die Bilanz von den Geschäftsführern erstellt.

Art. 17. Die Bilanz steht den Gesellschaftern am Gesellschaftssitz zur Verfügung.

Art. 18. Fünf Prozent des Reingewinns werden für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage verwendet bis diese Rück-
lage zehn Prozent des Gesellschaftskapitals darstellt.

Der Saldo steht den Gesellschaftern zur Verfügung.

Art. 19. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Abwicklung von einem Liquidator ausgeführt welcher kein
Gesellschafter sein muss und der von den Gesellschaftern ernannt wird, welche seine Befugnisse und seine Entschädi-
gung festlegen.

Art. 20. Für alle Punkte die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, berufen und beziehen sich die Gesellschafter auf
die Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August 1915, und dessen Abänderungen, betreffend die Handelsgesellschaften.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2005.

Einzahlung der Anteile

Alle Anteile wurden in bar eingezahlt, so dass die Summe von zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,- EUR) der Ge-
sellschaft ab sofort zur Verfügung steht, was hiermit ausdrücklich von dem amtierenden Notar festgestellt wurde.

Gründungskosten

Der Betrag der Kosten, Ausgaben, Entgelte oder Belastungen jeder Art, die der Gesellschaft zufallen werden, beläuft
sich auf ungefähr achthundert Euro.

Beschlussfassung durch den alleinigen Gesellschafter

Anschliessend hat der Komparent folgende Beschlüsse gefasst:
1. Der Gesellschaftssitz befindet sich in L-6757 Grevenmacher, 4, rue de la Moselle.
2. Zum Geschäftsführer wird ernannt:
- Herr Thomas Günther Thull, Kaufmann, geboren in Trier (Bundesrepublik Deutschland), am 23. April 1967, wohn-

haft in D-54293 Trier, Von-Pidoll-Strasse 28 (Bundesrepublik Deutschland).
3. Der Geschäftsführer hat die weitestgehenden Befugnisse, um die Gesellschaft durch seine alleinige Unterschrift zu

verpflichten.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Junglinster, am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen,

Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit Uns, dem Notar unterschrieben.
Gezeichnet: G. Thull, J. Seckler.
Enregistré à Grevenmacher, le 8 avril 2005, vol. 531, fol. 33, case 11. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): G. Schlink.
Für gleichlautende Ausfertigung, zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations erteilt. 

(030768.3/231/106) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2005.

BANQUE GENERALE DU LUXEMBOURG, Société Anonyme.
Siège social: L-2951 Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy.

R. C. Luxembourg B 6.481. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 19 avril 2005, réf. LSO-BD03857, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 avril 2005.

(032005.3/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2005.

Junglinster, den 13. April 2005. J. Seckler.

BANQUE GENERALE DU LUXEMBOURG, Société Anonyme
M. Muller / J.-L. Margue
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SES RE, Société Anonyme.
Registered office: L-6815 Betzdorf, Château de Betzdorf.

R. C. Luxembourg B 56.772. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire qui s’est tenue en date du 29 mars 2005
«5) The Meeting accepts the resignation of Mr. Jürgen Schulte as Director of the Company with effect 30th Septem-

ber 2004.
6) The Meeting ratifies the cooptation of Mr. Mark Rigolle as Director of the Company in replacement of Mr. Jürgen

Schulte. The mandate of Mr. Mark Rigolle as Director of the Company shall end on the date of the Annual General
Meeting in the year 2008.

7) The Meeting decides to re-elect ERNST & YOUNG as external auditor of the Company until the Annual General
Meeting of March 2006.»

Traduction libre de ce qui précède:
«5) l’Assemblée accepte la démission de M. Jürgen Schulte en tant qu’administrateur de la société avec effet au 30

septembre 2004.
6) l’Assemblée ratifie la cooptation de M. Mark Rigolle en tant qu’administrateur de la société en remplacement de

M. Jürgen Schulte. Le mandat de M. Mark Rigolle prendra fin le jour de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’année 2008.
7) L’Assemblée décide de nommer ERNST & YOUNG en tan que réviseur externe de la société jusqu’à l’Assemblée

Générale Ordinaire de mars 2006.»

Enregistré à Luxembourg, le 12 avril 2005, réf. LSO-BD02093. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031011.3/730/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

BRAGANÇA INVESTIMENTOS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter.

R. C. Luxembourg B 107.244. 
—

STATUTS
L’an deux mille cinq, le quatre avril.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de son collègue

empêché Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, lequel dernier nommé restera dépositaire du présent
acte.

Ont comparu:
1. La société anonyme ERINEN S.A., ayant son siège social à L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter.
2. Monsieur Christian Bühlmann, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à L-2730 Luxembourg,

67, rue Michel Welter.
Les comparants sont ici représentés par Monsieur Alain Thill, employé privé, demeurant à L-6410 Echternach, 11,

Impasse Alferweiher,
en vertu de deux procurations sous seing privé.
Lesquelles procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, resteront

annexées au présent acte, avec lequel elles seront enregistrées.
Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts d’une société qu’ils dé-

clarent constituer entre eux comme suit:

Art. 1er. Il est constitué par les présentes entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des ac-
tions ci-après créées une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de BRANGANÇA INVESTIMENTOS
S.A.

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Le siège de la société est établi à Luxembourg.
Lorsque des événements extraordinaires d’ordre militaire, politique, économique ou social feraient obstacle à l’acti-

vité normale de la société à son siège ou seraient imminents, le siège social pourra être transféré par simple décision
du conseil d’administration dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg et même à l’étranger, et ce jusqu’à
la disparition desdits événements.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères, ainsi que l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l’aliénation
par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, billets et autres valeurs de toutes espèces, la pos-
session, l’administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La société n’exercera pas directement une activité industrielle et ne tiendra aucun établissement commercial ouvert
au public.

Pour la société
Signature
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La société peut cependant participer à la création et au développement de n’importe quelle entreprise financière,
industrielle ou commerciale, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger, et leur prêter tous concours, que ce
soit par des prêts, des garanties ou toutes autres manières.

La société peut emprunter sous toutes formes et procéder à l’émission d’obligations.
D’une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations

qu’elle jugera utiles à l’accomplissement ou au développement de son objet, sans vouloir bénéficier de la loi du 31 juillet
1929 sur les sociétés holding.

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à trente et un mille euro (31.000,- EUR), représenté par trois mille
cent (3.100) actions, chacune d’une valeur nominale de dix euro (10,- EUR).

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire.
Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des actionnaires

statuant comme en matière de modification des statuts.
La société peut, dans la mesure où, et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.
Le capital autorisé de la société est fixé à un million d’euro (1.000.000,- EUR) représenté par cent mille (100.000)

actions, chacune d’une valeur nominale de dix euro (10,- EUR). 
Le conseil d’administration est, pendant une période de cinq ans, à partir de la publication de l’acte de constitution

au Mémorial, Recueil Spécial, autorisé à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l’intérieur des limites du
capital autorisé. Ces augmentations du capital peuvent être souscrites et émises sous forme d’actions avec ou sans prime
d’émission ainsi qu’il sera déterminé par le conseil d’administration. Le conseil d’administration est autorisé à limiter ou
supprimer le droit de souscription préférentiel des actionnaires actuels.

Le conseil peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne dûment autori-
sée, pour recueillir les souscriptions et recevoir le paiement du prix des actions représentant tout ou partie de cette
augmentation de capital. Chaque fois que le conseil d’administration aura fait constater authentiquement une augmen-
tation de capital souscrit, il fera adapter les statuts à la modification intervenue en même temps.

Les actions de la société peuvent être créées, aux choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats repré-
sentatifs de plusieurs actions.

En cas d’augmentation du capital social, les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins et qui élit un président dans
son sein. Les administrateurs sont nommés pour un terme n’excédant pas six années.

Art. 7. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire
tous les actes de disposition et d’administration qui rentrent dans l’objet social, et tout ce qui n’est pas réservé à l’as-
semblée générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment compromettre, tran-
siger, consentir tous désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d’administration peut procéder à un versement d’acomptes sur dividendes aux conditions et suivant les
modalités fixées par la loi.

Le conseil d’administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants
et/ou agents, associés ou non-associés.

La première personne à qui sera déléguée la gestion journalière peut être nommée par la première assemblée géné-
rale des actionnaires.

La société se trouve engagée, soit par la signature collective de deux administrateurs, soit par la signature individuelle
de la personne déléguée par le conseil.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant, seront suivies au nom de la société par un membre
du conseil ou la personne déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme n’ex-
cédant pas six années. 

Art. 10. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 11. L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le premier lundi du mois de juin à 11.00 heures au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée
se réunira le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Pour pouvoir assister à l’assemblée générale, les propriétaires d’actions au porteur doivent en effectuer le
dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par man-
dataire, lequel peut ne pas être lui-même actionnaire.

Art. 13. L’assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.

L’assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l’amortissement du
capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Art. 14. Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires
1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2005.
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2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2006.

Souscription
Le capital social a été souscrit comme suit: 

Toutes les actions ont été libérées à concurrence de vingt-cinq pour cent (25%) par des versements en numéraire,
de sorte que la somme de sept mille sept cent cinquante euro (7.750,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition
de la société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire.

Déclaration - Evaluation - Frais
Le notaire soussigné déclare avoir vérifié les conditions prévues par l’article vingt-six de la loi du 10 août 1915, telle

que modifiée ultérieurement et en constate expressément l’accomplissement.
Le montant, au moins approximatif, des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit,

qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué approximativement à la
somme de mille quatre cent cinquante euro.

Assemblée Générale Extraordinaire
Les comparants préqualifiés, représentant la totalité du capital souscrit, se considérant comme dûment convoqués,

se sont ensuite constitués en assemblée générale extraordinaire.
Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, ils ont pris à l’unanimité les résolutions

suivantes:
1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.
2. Ont été appelés aux fonctions d’administrateurs:
a) Monsieur Christian Bühlmann, expert-comptable, né à Etterbeek (Belgique), le 1er mai 1971, demeurant profes-

sionnellement à L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter;
b) Monsieur Alexandre Taskiran, employé privé, né à Karaman (Turquie), le 24 avril 1968, demeurant professionnel-

lement à L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter;
c) Maître Christophe Antinori, avocat à la Cour, né à Woippy (France), le 8 septembre 1971, demeurant profession-

nellement à L-2330 Luxembourg, 140, boulevard de la Pétrusse.
3. A été appelée aux fonctions de commissaire:
La société anonyme TRUSTCONSULT LUXEMBOURG S.A., ayant son siège social à L-2730 Luxembourg, 67, rue

Michel Welter, R.C.S. Luxembourg section B numéro 86.995.
4. Le siège de la société est établi à L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter.
5. La durée du mandat des administrateurs et du commissaire été a fixée à six ans.
6. Le conseil d’administration est autorisé à nommer un ou plusieurs de ses membres aux fonctions d’administrateur-

délégué.

Déclaration
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête des personnes com-

parantes les présents statuts sont rédigés en français suivis d’une traduction anglaise, à la requête des mêmes personnes
et en cas de divergences entre le texte français et anglais, la version française fera foi.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms usuels,

états et demeures, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Suit la version anglaise du texte qui précède:
In the year two thousand and five, on the fourth of April.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary residing at Luxembourg, acting on behalf of Maître Jean Seckler, notary re-

siding at Junglinster, actually prevented, who will keep the original of the present deed.

There appeared:
1. The company (société anonyme) ERINEN S.A., having its registered office at L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel

Welter.
2. Mr. Christian Bühlmann, companies director, residing professionally at L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter.
The appearing parties are here represented by Mr. Alain Thill, private employee, residing at L-6410 Echternach, 11,

Impasse Alferweiher,
by virtue of two proxies given under private seal.
The said proxies, signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, will remain attached to this

deed for the purpose of registration.
Such appearing parties have requested the officiating notary to enact the following articles of association of a company

which they declare to have established as follows:

Art. 1. Between those present this day and all persons who will become owners of the shares mentioned hereafter,
a Luxembourg company (société anonyme) is hereby formed under the title of BRAGANÇA INVESTIMENTOS S.A.

Art. 2. The Company is established for an unlimited period.

1. La société anonyme ERINEN S.A., prédésignée, trois mille quatre-vingt-dix-neuf actions  . . . . . . . . . . . . . 3.099
2. Monsieur Christian Bühlmann, préqualifié, une action  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Total: trois mille cent actions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.100
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Art. 3. The Registered Office of the Company is in Luxembourg. It may be transferred by decision of the Board of
Directors to any other locality of the Grand-Duchy of Luxembourg and even abroad, should a situation arise or be
deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent the normal activity at the Reg-
istered Office of the Company, and until such time as the situation becomes normalised.

Art. 4. The purpose of the company is the holding of participations, in any form whatsoever in Luxembourg and
foreign companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, ex-
change or otherwise of stocks, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, and the ownership, adminis-
tration, development and management of its portfolio.

The company shall not directly carry out any industrial activity or maintain a commercial establishment open to the
public. The company may, however, participate in the establishment and development of any financial, industrial or com-
mercial enterprise in Luxembourg or abroad and may render such enterprises every assistance whether by way of loans,
guarantees or otherwise. The company may borrow in any form and may issue bonds and debentures.

In general, it may take any measures and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purposes without subjecting itself to the law of 31st of July 1929 governing holding companies. 

Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at thirty-one thousand euro (31,000.- EUR) represented by
three thousand one hundred (3,100) shares of a par value of ten euro (10.- EUR) each.

The shares are in nominative or bearer form, at the option of the shareholder.
The subscribed capital of the company may be increased or reduced by a decision of the General Meeting of share-

holders voting with the same quorum as for the amendment of the articles of association.
The company may to the extent and under the restrictions foreseen by law redeem its own shares.
The authorized capital is fixed at one million euro (1,000,000.- EUR) to be divided into one hundred thousand

(100.000) shares with a par value of ten euro (10.- EUR) each.
The Board of Directors is authorized, during a period of five years after the date of the publication of the articles of

association in the Mémorial C, to increase in one or several times the subscribed capital within the limits of the author-
ized capital. Such increased amount of capital may be subscribed for and issued in the form of shares with or without
an issue premium, as the Board of Directors may determine. The Board of Directors is authorized to suppress or to
limit the preferential subscription right of the shareholders.

The Board of Directors may delegate to any duly authorized director or officer of the company or to any other duly
authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of
such increased amounts of capital. After each increase, the subscribed capital performed in the legally required form by
the board of directors within the limits of the authorized capital, the present article is, as a consequence, to be adjusted
to this amendment.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder. 
The corporation’s shares may be created, at the owner’s option in certificates representing single shares or two or

more shares.
Should the corporate share capital be increased, the rights attached to the new shares will be the same as those en-

joyed by the old shares.

Art. 6. The company is administered by a Board comprising at least three members, which elect a president among
themselves. 

Art. 7. The Board of Directors possesses the widest powers to manage the business of the Company and to take
all action of disposal and administration which are in line with the object of the company, and anything which is not a
matter for the General Meeting in accordance with the present Articles or governed by law, comes within its compe-
tence. In particular it can arbitrate, compromise, grant waivers and grant repelvins with or without payment.

The Board of Directors is authorized to proceed to the payment of a provision of dividend within the bounds laid
down by the law.

The Board of Directors may delegate all or part of its powers concerning the daily management of the Company’s
business, either to one or more directors, or, as holders of a general or special proxy, to third persons who do not
have to be shareholders of the Company.

The first delegate of the Board of Directors may be nominated by the general assembly of the shareholders following
the incorporation.

All acts binding the company must be signed by two directors or by an officer duly authorized by the Board of Di-
rectors.

Art. 8. Legal action, as claimant as well as defendant, will be taken in the name of the Company by one member of
the Board of Directors, or by the person delegated to this office.

Art. 9. The Company’s operations are supervised by one or more auditors. Their mandate may not exceed six years.

Art. 10. The Company’s business year begins on January 1 and closes on December 31.

Art. 11. The annual General Meeting is held on the first Monday in June at 11.00 a.m. at the Company’s Registered
Office, or at an other place to be specified in the convening notices. If such day is a legal holiday the General Meeting
will be held on the next following business day.

Art. 12. To be admitted to the General Meeting, the owner of shares must deposit them five full days before the
date fixed for the meeting, any shareholder will be entitled to vote in person or through a proxy, who need not to be
a shareholder himself.
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Art. 13. The General Meeting has the widest powers to take or ratify any action concerning the Company. It decides
how the net profit is allocated and distributed.

The General Meeting may decide that profits and distributable reserves are assigned to the redemption of the stock,
without reduction of the registered capital.

Art. 14. For any points not covered by the present articles, the parties refer to the provisions of the Act of August
10, 1915 and of the modifying Acts.

Special dispositions

1) The first financial year runs from the date of incorporation and ends on the 31st of December 2005.
2) The first General Meeting will be held in the year 2006.

Subscription

The capital has been subscribed as follows: 

All these shares have been paid up to the extent of twenty-five per cent (25%) by payment in cash, so that the sum
of seven thousand seven hundred and fifty euro (7,750.- EUR) is forthwith at the free disposal of the corporation, as has
been proved to the notary.

Statement - Valuation - Costs

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in article 26 of the law of August 10, 1915 as
subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or
charged to the company as a result of its formation, is approximately valued at one thousand four hundred and fifty euro.

Extraordinary General Meeting

The above named parties, representing the whole of the subscribed capital, considering themselves to be duly con-
vened, have proceeded with an Extraordinary General Meeting and after having stated that it was regularly constituted
they have passed the following resolutions by unanimous vote:

1. The number of directors is fixed at three and that of the auditors at one.
2. The following have been appointed as directors:
a) Mr. Christian Bühlmann, chartered accountant, born at Etterbeek (Belgium), on the 1st of May 1971, residing pro-

fessionally at L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter;
b) Mr. Alexandre Taskiran, private employee, born at Karaman (Turkey), on the 24th of April 1968, residing profes-

sionally at L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter;
c) Maître Christophe Antinori, lawyer at the Court, born at Woippy (France), on the 8th of September 1971, residing

professionally at L-2330 Luxembourg, 140, boulevard de la Pétrusse.
3. The following has been appointed as statutory auditor:
The company TRUSTCONSULT LUXEMBOURG S.A., having its registered office at L-2730 Luxembourg, 67, rue

Michel Welter, R.C.S. Luxembourg section B number 86.995.
4. The Company’s registered office shall be at L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter.
5. The term of office of the directors and the statutory auditor shall be for six years.
6. The Board of Directors is authorized to delegate the daily management of the company to one or more of its

members.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in French, followed by an English version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the French and the English text, the French version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up at Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read in the language of the persons appearing, all of whom are known to the notary by
their surnames, Christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with the notary
the present deed.

Signé: A. Thill, J. Elvinger.
Enregistré à Grevenmacher, le 12 avril 2005, vol. 531, fol. 36, case 7. – Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): G. Schlink.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(030914.3/231/276) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2005.

1. La société anonyme ERINEN S.A., prenamed, three thousand and ninety-nine shares . . . . . . . . . . . . . . . . 3,099
2. Monsieur Christian Bühlmann, prenamed, one share . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Total: three thousand one hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,100

Junglinster, le 13 avril 2005. J. Elvinger.
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COMPAGNIE FINANCIERE MONTCHOISI S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R. C. Luxembourg B 24.944. 
Constituée suivant acte reçu par Maître Lucien Schuman, notaire de résidence à L-Luxembourg, en date du 10 octobre 

1986, publié au Mémorial, Recueil Spécial C no 352 du 18 décembre 1986;
Statuts modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu sous seing privé en date du 14 octobre 

1999, publié au Mémorial, Recueil Spécial C no 15 du 6 janvier 2000.
—

Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 21 mars 2005 que les mandats des administrateurs
et du commissaire aux comptes étant venus à échéance, l’assemblée nomme jusqu’à l’assemblée générale ordinaire qui
se tiendra en 2010:

* comme administrateurs:
- Monsieur Rodolfo Zürcher, consultant économique, demeurant professionnellement à CH-6901 Lugano;
- Monsieur Claude Faber, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg;
- Monsieur Didier Kirsch, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg;
* comme commissaire aux comptes:
 - Monsieur Lionel Capiaux, employé privé, demeurant professionnellement à L-2450 Luxembourg.
Monsieur Claude Faber, dont le mandat est renouvelé, conserve ses fonctions de Président et d’Administrateur-dé-

légué.

Luxembourg, le 5 avril 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2005, réf. LSO-BD02525. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031050.3/622/27) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

AGRO PROCESS S.A. HOLDING, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R. C. Luxembourg B 24.177. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2005, réf. LSO-BD02533, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(031072.3/622/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

AGRO PROCESS S.A. HOLDING, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R. C. Luxembourg B 24.177. 
Constituée suivant acte reçu par Maître Lucien Schuman, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 7 avril 1986, 

publié au Mémorial Recueil Spécial C no 179 du 2 juillet 1986.
—

Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue en date du 3 mars 2005 à Luxembourg que les
décisions suivantes ont été prises à l’unanimité des voix:

* ont été nommés jusqu’à l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2010:
- Maître Georg Wiederkehr, avocat, demeurant professionnellement à CH-Zurich, président et administrateur-

délégué;
- Maître Alfred Wiederkehr, avocat, demeurant à professionnellement à CH-Zurich, administrateur;
- Monsieur Claude Faber, licencié en Sciences Economiques, demeurant professionnellement à L-Luxembourg, admi-

nistrateur;
- Mademoiselle Elisabeth Antona, employée privée, demeurant professionnellement à L-Luxembourg, commissaire

aux comptes.

Luxembourg, le 3 mars 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2005, réf. LSO-BD02526. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031036.3/622/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Pour la société
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Pour la société AGRO PROCESS S.A. HOLDING
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature
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INTERNATIONAL MACHINE INDUSTRIES S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 22.891. 
—

* Mademoiselle Carole Caspari, employée privée, demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086
Luxembourg, Mademoiselle Corinne Bitterlich, conseiller juridique, demeurant professionnellement au 23, avenue Mon-
terey, L-2086 Luxembourg et la société LOUV, S.à r.l., de droit luxembourgeois, 23, avenue Monterey, L-2086 Luxem-
bourg ont décidé de démissionner de leur mandat d’Administrateur en date du 23 mars 2005.

* La société FIN-CONTROLE S.A., Société Anonyme, 26, rue Louvingy, L-1946 Luxembourg a décidé de démission-
ner de son mandat de commissaire aux comptes en date du 23 mars 2005.

Fait à Luxembourg, le 23 mars 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2005, réf. LSO-BD02514. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031086.3/795/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

BASINCO HOLDINGS S.A.H., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt.

R. C. Luxembourg B 18.684. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 1er mars 2005

Les associés de la société BASINCO HOLDINGS S.A.H. réunis le 1er mars 2005 en Assemblée Générale au siège
social à Luxembourg ont pris, à l’unanimité, les résolutions suivantes:

- sont nommés pour une année administrateurs de la société:
- Monsieur Carlo Casaccia;
- Madame Marie-Joséphine Cifatte;
- Monsieur Paolo Casaccia;
- est nommé pour une année réviseur d’entreprises:
LUX-AUDIT REVISION, S.à r.l., ayant son siège social à Luxembourg, 257, route d’Esch.
Les mandats expireront à l’issue de l’Assemblée Générale Annuelle appelée à statuer sur les comptes annuels et les

comptes consolidés de l’exercice clos en 2005.
Luxembourg, le 1er mars 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 5 avril 2005, réf. LSO-BD00472. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(031094.3/3083/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

CODISCO INVESTMENTS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 50.000,-.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.
R. C. Luxembourg B 96.113. 

—
Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil de gérance tenue le 13 janvier 2005 que:
- le siège social de la société est transféré à partir du 20 décembre 2004 à L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer;
- l’adresse professionnelle du gérant A de la société TMF CORPORATE SERVICES S.A. est désormais L-2520 Luxem-

bourg, 1, allée Scheffer.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 avril 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2005, réf. LSO-BD03120. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031091.3/805/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Certifié sincère et conforme
Pour INTERNATIONAL MACHINE INDUSTRIES S.A.
SERVICES GENERAUX DE GESTION S.A.
Signatures

Pour extrait conforme
Signatures

Pour avis conforme
TMF CORPORATE SERVICES S.A.
Gérant A
Signatures
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FIDUCIAIRE FIDUFRANCE S.à r.l. ET CIE SCS, Société en commandite simple,  
(anc. ACCEPT CONSEIL LUXEMBOURG SCS & CIE, SECS). 

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 77.525. 

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 21 avril 2005, réf. LSO-BD04233, a été déposé au registre

de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(032489.3/000/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2005.

FIDUCIAIRE FIDUFRANCE S.à r.l. ET CIE SCS, Société en commandite simple,  
(anc. ACCEPT CONSEIL LUXEMBOURG SCS & CIE, SECS).

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 77.525. 

—
Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 21 avril 2005, réf. LSO-BD04234, a été déposé au registre

de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(032490.3/000/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2005.

FIDUCIAIRE FIDUFRANCE S.à r.l. ET CIE SCS, Société en commandite simple,  
(anc. ACCEPT CONSEIL LUXEMBOURG SCS & CIE, SECS).

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 77.525. 

—
Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 21 avril 2005, réf. LSO-BD04235, a été déposé au registre

de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(032493.3/000/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2005.

FIDUCIAIRE FIDUFRANCE S.à r.l. ET CIE SCS, Société en commandite simple, 
(anc. ACCEPT CONSEIL LUXEMBOURG SCS & CIE, SECS).

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 77.525. 

—
Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 21 avril 2005, réf. LSO-BD04237, a été déposé au registre

de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(032495.3/000/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 avril 2005.

ITKH, INTERNATIONAL TELECOMMUNICATIONS KNOW HOW S.A., Société Anonyme. 
Siège social: L-8245 Mamer, 25, rue de la Libération.

R. C. Luxembourg B 68.342. 
—

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration tenue en date du 14 mars 2005 que:
le siège de la société est transféré du 59, route de Holzem, L-8232 Mamer au 25, rue de la Libération à L-8245 Mamer

avec effet au 1er janvier 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 8 avril 2005, réf. LSO-BD01454. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031181.3/984/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Signature.

Signature.

Signature.

Signature.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
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ALDEBARAN HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 10.491. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Statutaire qui s’est tenue le 25 février 2004 à 11.00 heures à Luxembourg

Résolutions

L’Assemblée Générale Statutaire décide à l’unanimité de renouveler le mandat de Monsieur Jean Quintus, Monsieur
Koen Lozie et COSAFIN S.A., Administrateurs et de H.R.T. REVISION, S.à r.l., commissaire aux comptes.

Le mandat des Administrateurs et du commissaire aux comptes viendra à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale
Statutaire qui statuera sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2004.

Enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2005, réf. LSO-BD03026. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031189.3/1172/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

ALDEBARAN HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 10.491. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire qui s’est tenue le 23 février 2005 à 11.00 heures à Luxembourg

Résolutions

L’Assemblée Générale Ordinaire décide à l’unanimité de renouveler le mandat de Monsieur Jean Quintus, Monsieur
Koen Lozie et COSAFIN S.A., Administrateurs et de H.R.T. REVISION, S.à r.l., commissaire aux comptes.

Le mandat des Administrateurs et du commissaire aux comptes viendra à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale
Ordinaire qui statuera sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2005, réf. LSO-BD03024. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031190.3/1172/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

GUTLAND, SOCIETE LUXEMBOURGEOISE DE PROMOTION ET DE CONSTRUCTION 
IMMOBILIERES, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 187.500,-.
Siège social: L-5614 Mondorf-les-Bains, 2, Daundorf.

R. C. Luxembourg B 10.520.
Société constituée suivant acte reçu par Maître André Schwachtgen, notaire de résidence à Pétange, en date du 28

novembre 1972, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C No 10 du 17 janvier 1973; acte
modificatif reçu par Maître Paul Frieders, notaire de résidence à Differdange, en remplacement de son collègue
empêché, Maître André Schwachtgen, en date du 23 décembre 1975, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations C No 67 du 3 avril 1976; actes modificatifs reçus par Maître Lucien Schuman, notaire de résidence à
Luxembourg, en date du 25 mars 1983, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C No 121 du 9
mai 1983, en date du 29 juillet 1985, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C No 269 du 16
septembre 1985, et en date du 23 décembre 1988, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C No

115 du 27 avril 1989; actes modificatifs reçus par Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange, en date
du 19 mai 1993, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C No 466 du 9 octobre 1993, et en date
du 13 mai 2002, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C No 1158 au 1er août 2002.

—
Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 13 avril 2005, réf. LSO-BD02372, a été déposé au registre

de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 avril 2005.

(031301.3/000/26) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Pour copie conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Pour copie conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

GUTLAND, Société à responsabilité limitée
Le gérant
Signature
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EQUIFAX LUXEMBOURG (No. 2), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 2.478.935,25.

Siège social: L-2518 Luxembourg, 9, rue Schiller.
R. C. Luxembourg B 58.455. 

—

Extrait des résolutions du Conseil de Gérance de la Société du 31 janvier 2005

En date du 31 janvier 2005, le Conseil de Gérance de la Société a décidé de transférer le siège social de la Société
vers l’adresse suivante:

9, rue Schiller
L-2518 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 avril 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2005, réf. LSO-BD02564. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031043.3/250/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

CORO TRADE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R. C. Luxembourg B 80.292. 
—

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration tenue le 14 avril 2005 que:
- le siège social de la société est transféré à partir du 14 avril 2005 à L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer;
- l’adresse professionnelle des gérants de la société TMF CORPORATE SERVICES S.A. et TMF SECRETARIAL

SERVICES S.A. est désormais L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 avril 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2005, réf. LSO-BD03121. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031088.3/805/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

MOSEL INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 223, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 45.157. 
—

Le bilan rectificatif au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2005, réf. LSO-BD03274, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(032065.3/622/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2005.

MOSEL INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 223, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 45.157. 
—

Le bilan rectificatif au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2005, réf. LSO-BD03272, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(032066.3/622/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2005.

EQUIFAX LUXEMBOURG (No. 2), S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Pour avis conforme
TMF CORPORATE SERVICES S.A.
Administrateur
Signatures

REVILUX S.A.
Signature

REVILUX S.A.
Signature
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L W M, Société Anonyme.
Siège social: L-1347 Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.

R. C. Luxembourg B 69.890. 
—

Extrait des résolutions prises par le conseil d’administration du 28 février 2005
Le conseil d’administration a décidé de nommer PricewaterhouseCoopers, 400, route d’Esch, Luxembourg, R.C.S.

Luxembourg B 65.477 comme réviseur d’entreprises, leur mandat expirant lors de l’assemblée générale annuelle qui
délibérera sur les comptes annuels au 31 décembre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 21 mars 2005, réf. LSO-BC04635. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031216.2//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

L W M, Société Anonyme.
Siège social: L-1347 Luxembourg, 6A, Circuit de la Foire Internationale.

R. C. Luxembourg B 69.890. 
—

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale ordinaire du 7 mars 2005
Ont été réélus comme administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur

les comptes annuels au 31 décembre 2005:
1. Monsieur Lars Friberg, directeur de banque, demeurant à Luxembourg, Président;
2. Monsieur Eric Leclerc, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur-délégué;
3. Monsieur Jos Hemmer, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur-délégué;
4. Monsieur Thor Bergenholtz, banquier, demeurant à Luxembourg;
5. Monsieur Björn Nilsson, juriste, demeurant à Luxembourg.

Enregistré à Luxembourg, le 21 mars 2005, réf. LSO-BC04636. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031215.3/050/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

FINANCIAL CORPORATION INTERNATIONAL HOLDING S.A., Société Anonyme. 
R. C. Luxembourg B 60.746. 

—
La société FINANCIAL CORPORATION INTERNATIONAL HOLDING S.A. ayant été dissoute en date du 11 avril

2005, le contrat de Services et de Domiciliation signé le 7 août 2002 entre la société FINANCIAL CORPORATION
INTERNATIONAL HOLDING S.A. et SERVICES GENERAUX DE GESTION S.A. est devenu sans objet.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2005, réf. LSO-BD02516. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031081.2//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

CSEPEL LUXEMBOURG (NO. 1), S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftssitz: L-2449 Luxemburg, 25C, boulevard Royal.

H. R. Luxemburg B 81.613. 
Die Gesellschaft wurde am 28. März 2001 gegründet gemäss Urkunde vom Notar Jean-Joseph Wagner, mit Amtssitz in

Sanem, Großherzogtum Luxemburg, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations No 986
vom 9. November 2001.

—
Die Abslchlußkonten der Liquidation zum 27. Dezember 2004, eingetragen in Luxemburg, den 31. Dezember 2004,

Ref. LSO-AX09561, wurde am 18. April 2005 am Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zum Vermerk im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(031054.3/250/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Pour la société
Signature
Un administrateur

Pour la société
Signature
Un administrateur

SERVICES GENERAUX DE GESTION S.A.
C. Bitterlich / J.-P. Reiland
Senior Manager Legal / Partner

Unterschrift
Ein Bevollmächtigter
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GRAND FINANCIAL HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 80.481. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2005, réf. LSO-BD03193, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(031270.3/000/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

GRAND FINANCIAL HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 80.481. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de la société qui s’est tenue en date

du 11 avril 2005 au siège social de la société que:
1) Les mandats des administrateurs M. Piers Hemy, M. Alexander Vladimirovich Kolonin et Mlle Cindy Reiners ont

été reconduits jusqu’à l’issue de l’Assemblé Générale qui se tiendra en 2011.
2) La démission de MM ADVISORS, S.à r.l. en tant que commissaire aux comptes de la société a été acceptée avec

effet immédiat.
3) PricewaterhouseCoopers, Société à responsabilité limitée établie et ayant son siège social à 400, route d’Esch, L-

1014 Luxembourg, R. C. Luxembourg B 65.477 a été nommée commissaire aux comptes de la société avec effet immé-
diat jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale qui se tiendra en 2011.

Luxembourg, le 11 avril 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 18 avril 2005, réf. LSO-BD03228. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031272.3/000/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

ACCOUNTING REVISION S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 78.733. 

—

EXTRAIT
M. Zester René Pierre présente sa démission à effet immédiat de son mandat d’administrateur-délégué et d’adminis-

trateur de la société ACCOUNTING REVISION S.A. immatriculée à Luxembourg sous le numéro B sous le numéro
78.733. Mr. Zester René Pierre prénommé dénonce le siège social à effet immédiat.

Enregistré à Luxembourg, le 11 avril 2005, réf. LSO-BD01734. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(031151.2//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

WISCHBONE S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 20.543. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire qui s’est tenue le 17 mars 2005 à 11.00 heures à Luxembourg
L’assemblée générale décide de renouveler le mandat des Administrateurs, Messieurs Koen Lozie et Jean Quintus et

de COSAFIN S.A. et du commissaire aux comptes, Monsieur Noël Didier pour un terme venant à échéance à l’assem-
blée approuvant les comptes au 31 décembre 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 6 avril 2005, réf. LSO-BD00888. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031195.3/1172/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

WILSON ASSOCIATES
Signature

Pour extrait conforme
Signatures
Administrateurs

R. P. Zester.

Pour copie conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur
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FIMANAG S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-5832 Fentange, 42, Op der Hobuch.

R. C. Luxembourg B 18.941. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 20 avril 2005, réf. LSO-BD04107, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(032115.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2005.

FIMANAG S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-5832 Fentange, 42, Op der Hobuch.

R. C. Luxembourg B 18.941. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 20 avril 2005, réf. LSO-BD04110, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(032114.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2005.

CSEPEL LUXEMBOURG (NO. 1), S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftssitz: L-2449 Luxemburg, 25C, boulevard Royal.

H. R. Luxemburg B 81.613. 
—

AUFLÖSUNG

Auszug des Protokolls der außerordentlichen Generalversammlung der Gesellschaft vom 27. Dezember 2004
Die Generalversammlung
* hört und genehmigt den Bericht des Rechnungsprüfers zur Liquidation;
* hört und genehmigt den Bericht des Liquidators;
* erklärt die Liquidation für geschlossen;
* beschließt die Bucher und Dokumente c/o Temmes Management Services B.V., Küsnacht Branch, Steinackerstrasse

9, CH-8700 Küsnacht, Schweiz, zu hinterlegen und dort für 5 Jahre aufzubewahren.
Zum Vermerk im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Küsnacht, den 28. Dezember 2004.

Enregistré à Luxembourg, le 31 décembre 2004, réf. LSO-AX09558. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031056.3/250/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

MOET S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 58.361. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 5 avril 2005
L’Assemblée renouvelle les mandats d’administrateur de Monsieur Johan Dejans, employé privé, demeurant 5, rue

Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de la société LUX BUSINESS MANAGEMENT, S.à r.l., avec siège social au 5,
rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de la société LUX KONZERN, S.à r.l., avec siège social au 5, rue Eugène
Ruppert à L-2453 Luxembourg ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., avec siège
social au 50, route d’Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l’assemblée qui statuera sur les
comptes de l’exercice 2005.

Luxembourg, le 5 avril 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 13 avril 2005, réf. LSO-BD02444. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031009.3/655/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Signature.

Signature.

Unterschrift
Ein Bevollmächtigter

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire



39433
TROY PIK, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Share capital: EUR 12,500.-.

Registered office: Luxembourg, 31-33, boulevard du Prince Henri.
R. C. Luxembourg B 107.288. 

—

STATUTES
In the year two thousand five, on the twenty-fifth day of March.
Before Us, Maître Jacques Delvaux, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
TROY, S.à r.l., having its registered office at 31-33, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg,
hereby represented by Ms. Nathalie Campello, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy established on

March 22, 2005.
The said proxy, signed ne varietur by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the

present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary, to state as follows the

articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorpo-
rated:

Art. 1. Corporate form
There is formed a private limited liability company («société à responsabilité limitée») which will be governed by the

laws pertaining to such an entity (hereafter the «Company»), and in particular the law dated 10th August, 1915, on com-
mercial companies, as amended (hereafter the «Law»), as well as by the articles of association (hereafter the «Articles»),
which specify in the articles 6.1, 6.2, 6.5, 8 and 11.2 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. Corporate object
The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign com-

panies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or
otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, and the ownership, administration,
development and management of its portfolio. The Company may also hold interests in partnerships.

The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds, without a public offer, which may be
convertible and to the issuance of debentures.

In a general fashion the Company may grant assistance to affiliated or group companies as well as to any other entity
that is or will be investing in affiliated or group companies and to any other entity it is interested in, take any controlling
and supervisory measures and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and develop-
ment of its purposes.

The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions on
real estate or on movable property. 

The Company is a corporate taxpayer subject to common tax law and does not fall in the scope of the holding
company law of 31st July 1929.

Art. 3. Duration
The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Denomination
The Company will have the denomination TROY PIK, S.à r.l.

Art. 5. Registered office
The registered office is established in Luxembourg-City.
It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or

in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad. 

Art. 6. Share capital - Shares
6.1. Subscribed and authorised share capital
The Company’s corporate capital is fixed at 12,500.- EUR (twelve thousand five hundred Euro) represented by 500

(five hundred) shares («parts sociales») of 25.- EUR (twenty-five Euro) each, all fully subscribed and entirely paid up.
At the moment and as long as all the shares are held by only one shareholder, the Company is a one man company

(«société unipersonnelle») in the meaning of Article 179 (2) of the Law; in this contingency Articles 200-1 and 200-2,
among others, will apply, this entailing that each decision of the sole shareholder and each contract concluded between
him and the Company represented by him shall have to be established in writing.

6.2. Modification of share capital
The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the general share-

holders’ meeting, in accordance with Article 8 of these Articles and within the limits provided for by Article 199 of the
Law.

6.3. Profit participation
Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits in direct proportion to the number of shares in

existence.
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6.4. Indivisibility of shares
Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Co-owners

have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.5. Transfer of shares
In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred in compliance with

the requirements of Article 189 and 190 of the Law.
Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three-

quarters of the corporate share capital shall have agreed thereto in a general meeting.
Transfers of shares must be recorded by a notarial or private deed. Transfers shall not be valid vis-à-vis the Company

or third parties until they shall have been notified to the Company or accepted by it in accordance with the provisions
of Article 1690 of the Civil Code.

6.6. Registration of shares
All shares are in registered form, in the name of a specific person, and recorded in the shareholders’ register in

accordance with Article 185 of the Law.

Art. 7. Management
7.1. Appointment and removal
The Company is managed by one or more managers. The manager(s) need not to be shareholder(s).
If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers. In such event each manager shall

be a class A manager or a class B manager. The number of class A managers and the number of class B managers shall
be equal at all times.

The manager(s) is/are appointed by the general meeting of shareholders and may be revoked ad nutum by the same.
7.2. Powers
All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within

the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.
7.3. Representation and signatory power
Subject to the provisions of Article 7.3 §2 below, in dealing with third parties as well as in justice, the manager(s) will

have all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and oper-
ations consistent with the Company’s objects.

The Company shall be bound by the sole signature of its sole manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of a class A manager and a class B manager.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his/its powers for specific
tasks to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

7.4. Chairman, vice-chairman, secretary, procedures
The board of managers may choose among its members a chairman and a vice-chairman. It may also choose a secre-

tary, who need not be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meeting of the board of
directors and of the shareholders.

The resolutions of the board of managers shall be recorded in the minutes, to be signed by the chairman and the
secretary, or by a notary public, and recorded in the corporate book.

Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by
the chairman, by the secretary or by any manager.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or repre-
sented at the meeting of the board of managers, and if the number of class A managers present or represented and the
number of class B managers present or represented is equal.

In case of plurality of managers, resolutions shall be taken by a double majority of the votes of the class A and class
B managers present or represented at such meeting.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers’ meetings. Such approval may be in a single or in several separate documents.

Any and all managers may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another.
The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

7.5. Liability of managers
The manager(s) assume(s), by reason of his/their position, no personal liability in relation to any commitment validly

made by him/them in the name of the Company.

Art. 8. General Shareholders’ Meeting
The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders’ meeting.
In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the

number of shares he owns. Each shareholder shall dispose of a number of votes equal to the number of shares held by
him. Collective decisions are only validly taken insofar as shareholders owning more than half of the share capital adopt
them.

However, resolutions to alter the Articles, except in case of a change of nationality, which requires a unanimous vote,
may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least three quarter of the Company’s share capital,
subject to the provisions of the Law.
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The holding of general shareholders’ meetings shall not be mandatory where the number of members does not
exceed twenty-five (25). In such case, each member shall receive the precise wording of the text of the resolutions or
decisions to be adopted and shall give his vote in writing.

Art. 9. Annual General Shareholders’ Meeting 
Where the number of shareholders exceeds twenty-five, an annual general meeting of shareholders shall be held, in

accordance with Article 196 of the Law at the registered office of the Company, or at such other place in Luxembourg
as may be specified in the notice of meeting, on the 15th of the month October, at 3.45 pm. If such day is not a bank
business day in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following bank business day. The
annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the board of managers, exceptional
circumstances so require.

Art. 10. Audit
Where the number of shareholders exceeds twenty-five, the operations of the Company shall be supervised by one

or more statutory auditors in accordance with Article 200 of the Law who need not to be shareholder. If there is more
than one statutory auditor, the statutory auditors shall act as a collegium and form the board of auditors.

Art. 11. Fiscal year - Annual accounts
11.1. Fiscal year
The Company’s fiscal year starts on the 1st of January and ends on the 31st of December, with the exception of the

first year, which shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31st of December
2005.

11.2. Annual accounts
Each year, the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory, including an

indication of the value of the Company’s assets and liabilities, as well as the balance sheet and the profit and loss account
in which the necessary depreciation charges must be made.

Each shareholder, either personally or through an appointed agent, may inspect, at the Company’s registered office,
the above inventory, balance sheet, profit and loss accounts and, as the case may be, the report of the statutory
auditor(s) set-up in accordance with Article 200.

Art. 12. Distribution of profits
The gross profit of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization and

expenses represent the net profit.
An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company shall be allocated to a statutory reserve,

until and as long as this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s share capital.
The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding in

the Company.

Art. 13. Dissolution - Liquidation
The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of

the single shareholder or of one of the shareholders.
Except in the case of dissolution by court order, the dissolution of the Company may take place only pursuant to a

decision adopted by the general meeting of shareholders in accordance with the conditions laid down for amendments
to the Articles. At the time of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquida-
tors, shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 14. Reference to the law
Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these

Articles.

Subscription
The articles of association having thus been established, the parties appearing declare to subscribe the entire share

capital as follows: 

All the shares have been paid-up to the extent of one hundred percent (100%) by payment in cash, so that the amount
of twelve thousand and five hundred euro (12,500.- EUR) is now available to the Company, evidence thereof having been
given to the notary.

Estimate of costs
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of its formation are estimated at approximately eur 1,700.-.

Resolutions of the sole shareholder
1. The Company will be administered by one Class A manager:
- Mr. Stef Oostvogels, attorney at law, born in Bruxelles (Belgium) on 21 April 1962, residing at 20, avenue Monterey,

L-2163 Luxembourg;
and by one Class B manager:

Subscribers . . . . . . . . . . . . Number of shares Subscribed amount (in EUR) % of share capital Paid-up capital
TROY, S.à r.l. . . . . . . . . . . 500 12,500.- 100% 100%

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 12,500.- 100% 100%
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- Mr. Stéphane Hadet, attorney at law, born in Nancy (France), on 25 May 1968, residing at, 20, avenue Monterey, L-
2163 Luxembourg.

2. The registered office of the Company shall be established at L-1724 Luxembourg, 31-33, boulevard du Prince Henri.

Declaration
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, which signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:
L’an deux mille cinq, le vingt-cinq mars.
Par-devant Maître Jacques Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
* TROY, S.à r.l., établie et ayant son siège social à 31-33, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg,
ici représentée par Nathalie Campello, juriste, résidant à Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 22 mars 2005,
laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, annexée

au présent acte pour être formalisé avec celui-ci.
Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société à

responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1er. Forme sociale
Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives (ci-après «la Société»), et en

particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après «la Loi»), ainsi que par
les statuts de la Société (ci-après «les Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles 6.1, 6.2, 6.5, 8 et 11.2, les règles
exceptionnelles s’appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. Objet social
L’objet de la Société est la prise de participations, sous quelques formes que ce soit, dans des sociétés luxembour-

geoises et étrangères, l’acquisition par l’achat, la souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par vente,
échange ou autre, d’actions, d’obligations, de reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme que
ce soit, et la propriété, l’administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La société peut en outre
prendre des participations dans des sociétés de personnes.

La Société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l’émission d’obligations qui pourront être converti-
bles (à condition que celle-ci ne soit pas publique) et à l’émission de reconnaissances de dettes.

D’une façon générale, elle peut accorder une assistance aux sociétés affiliées ou aux sociétés du groupe ainsi qu’à
toute autre entité qui investit ou qui investira dans des sociétés affiliées ou des sociétés du groupe et à toute autre entité
à laquelle elle s’intéresse, prendre toutes mesures de contrôle et de supervision et accomplir toute opération qui pour-
rait être utile à l’accomplissement et au développement de son objet.

La Société pourra en outre effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière, ainsi que toute transac-
tion sur des biens mobiliers ou immobiliers.

La Société est assujettie à l’imposition de droit commun et n’entre donc pas dans la sphère de la loi sur les sociétés
holding du 31 juillet 1929.

Art. 3. Durée
La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination
La Société aura la dénomination: TROY PIK, S.à r.l.

Art. 5. Siège social
Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts. 
L’adresse du siège social peut-être transférée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.

Art. 6. Capital social - Parts sociales
6.1. Capital souscrit et libéré
Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euro (12.500,- EUR) représenté par cinq cents (500) parts sociales

d’une valeur nominale de vingt-cinq euro (25,- EUR), toutes entièrement souscrites et libérées.
A partir du moment et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont détenues par un seul associé, la Société est

une société unipersonnelle au sens de l’article 179 (2) de la Loi; dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la Loi
trouvent à s’appliquer, chaque décision de l’associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée
par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou établis par écrit.
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6.2. Modification du capital social
Le capital social souscrit peut être modifié à tout moment par une décision de l’associé unique ou par une décision

de l’assemblée générale des associés conformément à l’article 8 des présents Statuts et dans les limites prévues à l’article
199 de la Loi. 

6.3. Participation aux profits
Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.
6.4. Indivisibilité des actions
Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est admis. Les

copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.5. Transfert de parts sociales
Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.
Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales ne sont transmissibles que sous réserve du respect des

dispositions prévues aux articles 189 et 190 de la Loi.
Les part sociales ne peuvent être transmises inter vivos à des tiers non-associés qu’après approbation préalable en

assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social.
Le transfert de parts sociales doit s’effectuer par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Le transfert ne peut

être opposable à l’égard de la Société ou des tiers qu’à partir du moment de sa notification à la Société ou de son
acceptation sur base des dispositions de l’article 1690 du Code Civil.

6.6. Enregistrement de parts
Toutes les parts sociales sont nominatives, au nom d’une personne déterminée et sont inscrites sur le Registre des

Actionnaires conformément à l’article 185 de la Loi.

Art. 7. Management
7.1. Nomination et révocation
La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de

gérance. Le(s) gérant(s) n’est/ne sont pas nécessairement associé(s).
Si plusieurs gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance, composé de gérant(s) de classe A ou de classe

B. Le nombre de gérant(s) de classe A devra à tout moment être égal à celui du/des gérant(s) de classe B.
Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par l’assemblée générale des associés et est/sont révocable(s) ad nutum.
7.2. Pouvoirs
Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts à l’assemblée générale des associés

relèvent de la compétence du gérant ou en cas de pluralité de gérants de la compétence du conseil de gérance.
7.3. Représentation et signature autorisée
Dans les rapports avec les tiers et avec la justice, chaque gérant aura tous pouvoirs pour agir au nom de la Société

et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social sous réserve du respect des
termes de l’alinéa 2 du présent article 7.3 ci-dessous.

En cas de gérant unique, la Société peut être engagée par la seule signature du gérant, et, en cas de pluralité de gérants,
par la signature conjointe d’un gérant de classe A et d’un gérant de la classe B.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, pourra déléguer ses compétences pour des
opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera les responsabilités du mandataire
et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n’importe quelles autres conditions
pertinentes de ce mandat.

7.4. Président, vice-président, secrétaire, procédures
Le conseil de gérance peut choisir parmi ses membres un président et un vice-président. Il peut aussi désigner un

secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des
assemblées générales des associés.

Les résolutions du conseil de gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui sont signés par le président et
le secrétaire ou par un notaire et seront déposées dans les livres de la Société.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés par
le président, le secrétaire ou par un gérant.

Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la majorité des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance, et si le nombre des gérants de classe A présents ou représentés est égal
au nombre des gérants de classe B présents ou représentés.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions ne pourront être prises qu’à la double majorité des voix exprimées par
les gérants de classe A et de classe B présents ou représentés à ladite réunion. 

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu’une décision
prise à une réunion du conseil de gérance. Une telle approbation pourra tenir en ou plusieurs documents séparés.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil de gérance par 'conference call' via té-
léphone ou vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants participant
au conseil puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé
en personne à la réunion.

7.5. Responsabilité des gérants
Le(s) gérant(s) ne contracte(nt) en raison de sa/leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux

engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. 



39438
Art. 8. Assemblée Générale des associés
L’associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l’assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d’associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de

parts qu’il détient. Chaque associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société et pour lequel
un vote à l’unanimité des associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité d’associés détenant au moins
les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

La tenue d’assemblées générales n’est pas obligatoire, quand le nombre des associés n’est pas supérieur à vingt-cinq
(25). Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées et
émettra son vote par écrit.

Art. 9. Assemblée Générale Annuelle des associés
Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, une assemblée générale des associés doit être tenue, conformé-

ment à l’article 196 de la Loi, au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg tel que précisé dans la
convocation de l’assemblée, le 15 du mois d’octobre, à 15.45 heures. Si ce jour devait être un jour non ouvrable à
Luxembourg, l’assemblée générale devrait se tenir le jour ouvrable suivant. L’assemblée générale pourra se tenir à
l’étranger, si de l’avis unanime et définitif des gérants, des circonstances exceptionnelles le requièrent

Art. 10. Verification des comptes
Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, les opérations de la Société sont contrôlés par un ou plusieurs

commissaires aux comptes conformément à l’article 200 de la Loi, lequel ne requiert pas qu’il(s) soi(en)t associé(s). S’il
y a plus d’un commissaire, les commissaires aux comptes doivent agir en collège et former le conseil de commissaires
aux comptes.

Art. 11. Exercice social - Comptes annuels
11.1. L’exercice social
L’année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre, à l’exception de la première année qui

débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2005.
11.2. Les comptes annuels
Chaque année, le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire (indiquant toutes

les valeurs des actifs et des passifs de la Société) ainsi que le bilan, le compte de pertes et profits, lesquels apporteront
les renseignements relatifs aux charges résultant des amortissements nécessaires.

Chaque associé pourra personnellement ou par le biais d’un agent nommé à cet effet, examiner, au siège social de la
Société, l’inventaire susmentionné, le bilan, le compte de pertes et profits et le cas échéant le rapport du ou des
commissaires constitué conformément à l’article 200 de la Loi.

Art. 12. Distribution des profits
Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges, constituent le bénéfice net.
Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à, et aussi

longtemps que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. 
Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion de leur participation dans le capital de la

Société.

Art. 13. Dissolution - Liquidation
La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la faillite

de l’associé unique ou d’un des associés.
Sauf dans le cas d’une dissolution par décision judiciaire, la dissolution de la Société ne peut se faire que sur décision

adoptée par l’assemblée générale dans les conditions exigées pour la modification des Statuts. Au moment de la disso-
lution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les
associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunération.

Art. 14. Référence à la loi
Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, le ou les associé(s) s’en réfèrent aux dispositions

de la Loi.

Souscription
Les statuts ainsi établis, les parties qui ont comparu déclarent souscrire le capital comme suit:  

Toutes les parts ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que le montant de douze
mille cinq cents euro (12.500,- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au
notaire instrumentant.

Frais
Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont

mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à environ EUR 1.700,-.

Souscripteurs Nombre de parts sociales Montant souscrit (en EUR) % de capital social Capital libéré
TROY, S.à r.l.  . . . . . . . 500 12.500,- 100% 100%

Total . . . . . . . . . . . . . . 500 12.500,- 100% 100%
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Résolution de l’associé unique

1. La Société est administrée par un gérant de catégorie A à savoir:
- M. Stef Oostvogels, avocat, né à Bruxelles (Belgique) le 21 avril 1962, demeurant au 20, avenue Monterey, L-2163

Luxembourg;
et un gérant de catégorie B, à savoir:
- M. Stéphane Hadet, avocat, né à Nancy (France) le 25 mai 1968, demeurant au 20, avenue Monterey, L-2163 Luxem-

bourg.
2. Le siège social de la Société est établi à L-1724 Luxembourg, 31-33, boulevard du Prince Henri.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que le comparant a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française. A la requête dudit comparant, en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: N. Campello, J. Delvaux.
Enregistré à Luxembourg, le 30 mars 2005, vol. 147S, fol. 67, case 2. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour copie conforme, délivrée, sur papier libre, à la demande de la société prénommée, aux fins de la publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(031559.3/208/397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2005.

PORTE DE PETANGE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4940 Bascharage, 119, route de Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 85.448. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 11 avril 2005, réf. LSO-BD01909, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(031130.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

PORTE DE PETANGE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4940 Bascharage, 119, route de Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 85.448. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 11 avril 2005, réf. LSO-BD01910, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(031128.3/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

PORTE DE PETANGE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4940 Bascharage, 119, route de Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 85.448. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Bascharage le 17 mars 2005

L’assemblée a décidé de nommer Monsieur Claude Hoffmann en tant qu’administrateur-délégué.
Il résulte dudit procès-verbal que la société se trouve engagée par la signature individuelle de l’administrateur-délégué

soit par la signature de deux administrateurs. En toutes circonstances la signature de l’administrateur-délégué Monsieur
Claude Hoffmann est requise afin d’engager la société.

Bascharage, le 17 mars 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mars 2005, réf. LSO-BC04851. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031119.3/000/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Luxembourg, le 7 avril 2005. J. Delvaux.

Pétange, le 18 avril 2005. Signature.

Pétange, le 18 avril 2005. Signature.

Pour la société
Signature



39440
RUSSIAN STANDARD FINANCE S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R. C. Luxembourg B 107.255. 
—

STATUTES
In the year two thousand and five, on the thirty first of March.
Before Maître Henri Hellinckx, notary public residing in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg acting in place of Maî-

tre Joseph Elvinger, who will keep the original of this deed.

Appeared:
1.- STICHTING RUSSIAN STANDARD FINANCE, a foundation (Stichting) established under the laws of The Neth-

erlands, registered with the Amsterdam Chamber of Commerce under number 33093266, and having its statutory office
in the Netherlands at Herengracht 450, 1017 CA Amsterdam; and

2.- STICHTING PARTICIPATIE DITC AMSTERDAM, a foundation (Stichting) established under the laws of The
Netherlands, registered with the Amsterdam Chamber of Commerce under number 3414 8998 and having its statutory
office in the Netherlands at Herengracht 450, 1017 CA Amsterdam.

Both represented by Mr. Hubert Janssen, jurist, with professional address in Luxembourg by virtue of proxies given
under private seal, which, initialled ne varietur by the appearing persons and the undersigned notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties, acting in the hereinabove stated capacities, have requested the notary to draw up the follow-
ing Articles of Incorporation of a «société anonyme» which they declared to organize among themselves.

Chapter I.- Name, Registered Office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name
1.1. A Luxembourg company (stock company, «société anonyme») is governed by the laws of the Grand Duchy of

Luxembourg and by the present articles (the «Articles»).
1.2. The Company exists under the firm name of RUSSIAN STANDARD FINANCE S.A.

Art. 2. Registered office
2.1. The Company has its Registered Office in the City of Luxembourg. The Board of Directors is authorized to

change the address of the Company inside the municipality of the Company’s registered office.
2.2. Should any political, economic or social events of an exceptional nature occur or threaten to occur which are

likely to affect the normal functioning of the registered office or communications with abroad, the registered office may
be provisionally transferred abroad until such time as circumstances have completely returned to normal. Such decision
will not affect the Company’s nationality which will notwithstanding such transfer, remain that of a Luxembourg com-
pany. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Board of Directors.

Art. 3. Object
3.1. The object of the Company is the granting of loans or other forms of financing directly or indirectly (e.g. including,

but not limited to, by subscription of bonds, debentures, other debt instruments, advances, the granting of pledges or
the issuing of other guarantees of any kind) to CLOSED JOINT STOCK COMPANY RUSSIAN STANDARD BANK.

3.2. The Company may finance itself in whatever form including, without being limited to, through borrowing or
through issuance of listed or unlisted notes and other debt instruments (e.g. including but not limited to bonds, notes,
loan participation notes and subordinated notes) including under medium term note and commercial paper pro-
grammes.

3.3. The Company may also:
(a) grant security for funds raised, including notes and other debt instruments issued, and for the obligations of the

Company; and
(b) enter into all necessary agreements, including, but not limited to underwriting agreements, marketing agreements,

management agreements, advisory agreements, administration agreements and other contracts for services, selling
agreements, deposit agreements, hedging agreements, interest and/or currency exchange agreements and other financial
derivative agreements, bank and cash administration agreements, liquidity facility agreements, credit insurance agree-
ments and any agreements creating any kind of security interest.

3.4. In addition to the foregoing, the Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments
or operation and in general, all transactions which are necessary or useful to fulfil its objects as well as all operations
connected directly or indirectly to facilitating the accomplishment of its purpose in all areas described above, however
without taking advantage of the Act of July 31, 1929, on holding companies.

Art. 4. Duration
The Company is formed for an unlimited duration.

Chapter II.- Capital

Art. 5. Capital
The subscribed capital is set at thirty-one thousand Euro (EUR 31,000.-), divided into three hundred ten (310) regis-

tered shares with a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each, fully paid up (by 100%).

Art. 6. Form of the shares
The shares are in principle in registered form, or in bearer form at the request of the shareholders and subject to

legal conditions.
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Art. 7. Payment of shares
Payments on shares not fully paid up at the time of subscription may be made at the time and upon conditions, which

the Board of Directors shall from time to time determine. Any amount called up on shares will be charged equally on
all outstanding shares which are not fully paid up.

Art. 8. Modification of capital
8.1. The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by resolutions of the shareholders adopted

in the manner legally required for amending the Articles.
8.2. The Company can repurchase its own shares within the limits set by law.

Chapter III.- Bonds, Notes and Other Debt Instruments

Art. 9. Registered or bearer form
The Company may issue bonds, notes or other debt instruments under registered or bearer form. Bonds, notes or

other debt instruments under registered form may not be exchanged or converted into bearer form.

Chapter IV.- Directors, Board of Directors, Statutory Auditors

Art. 10. Board of Directors
10.1. The Company is managed by a Board of Directors, consisting of at least three members, who need not be share-

holders. A legal entity may be a member of the Board of Directors
10.2. The Directors are appointed by the annual general meeting of shareholders for a period not exceeding six years

and are re-eligible. They may be removed at any time by a resolution of the general meeting of shareholders. They will
remain in function until their successors have been appointed. In case a Director is elected without mention of the term
of his mandate, he is deemed to be elected for six years from the date of his election.

10.3. In the event of vacancy of a member of the Board of Directors appointed by the general meeting of shareholders
because of death, retirement or otherwise, the remaining Directors thus appointed may meet and elect, by majority
vote, a Director to fill such vacancy until the next general meeting of shareholders which will be asked to ratify such
election.

Art. 11. Meetings of the Board of Directors 
11.1. The Board of Directors may elect a Chairman from among its members. The first Chairman may be appointed

by the first general meeting of shareholders. If the Chairman is unable to be present, he will be replaced by a Director
elected for this purpose from among the Directors present at the meeting.

11.2. The meetings of the Board of Directors are convened by the Chairman or by any Director. In case that all the
Directors are present or represented, they may waive all convening requirements and formalities.

11.3. The Board of Directors can only validly meet and take decisions if a majority of members is present or repre-
sented by proxies. Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing another Di-
rector as his proxy. A Director may also appoint another Director to represent him by phone to be confirmed in writing
at a later stage.

11.4. All decisions by the Board of Directors require a simple majority of votes cast. In case of ballot, the Chairman
has a casting vote.

11.5. The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating
Director being able to hear and to be heard by all other participating Directors using this technology, shall be deemed
to be present and shall be authorised to vote by video or by telephone. 

11.6. Circular resolutions of the Board of Directors can be validly taken if approved in writing and signed by all of
them in person. Such approval may be in a single or in several separate documents sent by fax or e-mail. These resolu-
tions shall have the same effect as resolutions voted at the Directors’ meetings, duly convened.

11.7. Votes may also be cast by fax, e-mail, or by telephone provided in such latter event such vote is confirmed in
writing.

11.8. The minutes of a meeting of the Board of Directors shall be signed by all Directors present at the meeting.
Extracts shall be certified by the Chairman of the Board of Directors or by any two Directors.

Art. 12. General powers of the Board of Directors
The Board of Directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition in

the Company’s interests. All powers not expressly reserved by law to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the Board of Directors.

Art. 13. Delegation of powers
13.1. The Board of Directors may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company

and the representation of the Company for such daily management and affairs to any member or members of the Board,
Directors, managers or other officers who need not be shareholders of the Company, under such terms and with such
powers as the Board shall determine. The delegation to a member of the Board of Directors shall be subject to the
prior authorisation of the general meeting of shareholders.

13.2. The Board of Directors may also confer all powers and special mandates to any person who need not be Di-
rectors, appoint and dismiss all officers and employees and fix their emoluments.

13.3. The first managing Director may be appointed by the first general meeting of shareholders.

Art. 14. Representation of the company
In all circumstances, the Company shall be bound by the joint signature of any two Directors or by the single signature

of any person to whom such signatory power shall be delegated by any two Directors of the Company.
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Art. 15. Statutory auditor
15.1. The Company is supervised by one or more statutory auditors, which may be shareholders or not.
15.2. The general meeting of shareholders appoints the statutory auditor(s) and determines their number, their re-

muneration and the term of their office. The appointment may, however, not exceed a period of six years. In case the
statutory auditors are elected without mention of the term of their mandate, they are deemed to be elected for 6 years
from the date of their election.

15.3. The statutory auditors are re-eligible.

Chapter V.- General Meeting of Shareholders

Art. 16. Powers of the general meeting of shareholders
16.1. The general meeting of shareholders shall represent the entire body of shareholders of the Company. It shall

have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.
16.2. Any general meeting shall be convened by means of convening notice sent to each registered shareholder by

registered letter at least fifteen days before the meeting. In case that all the shareholders are present or represented
and if they state that they have been informed of the agenda of the meeting, they may waive all convening requirements
and formalities of publication.

16.3. Unless otherwise provided by law or by the Articles, all decisions by the annual or ordinary general meeting of
shareholders shall be taken by simple majority of the votes, regardless of the proportion of the capital represented.

16.4. An extraordinary general meeting convened to amend any provisions of the Articles shall not validly deliberate
unless at least one half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles.
If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner prescribed by the Ar-
ticles or by the law. Such convening notice shall reproduce the agenda and indicate the date and the results of the pre-
vious meeting. The second meeting shall validly deliberate regardless of the proportion of the capital represented. At
both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be adopted by a two-third majority of the shareholders present
or represented.

16.5. However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be
increased only with the unanimous consent of all the shareholders and in compliance with any other legal requirement.

Art. 17. Place and date of the annual general meeting of shareholders
The annual general meeting of shareholders is held in the City of Luxembourg, at a place specified in the notice con-

vening the meeting in Luxembourg on the fourth Thursday of May, at 10:00 o’clock, and for the first time in 2006.

Art. 18. Other general meetings
Any Director or the statutory auditor may convene other general meetings. A general meeting has to be convened

at the request of the shareholders which together represent one fifth of the capital of the Company.

Art. 19. Votes
Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any general meeting, even the annual general meeting of

shareholders, by appointing another person as his proxy in writing.

Chapter VI.- Business Year, Distribution of Profits

Art. 20. Business year
20.1. The business year of the Company begins on the on the first (1st) day of January and ends on the thirty first

(31st) day of December of each year, except for the first business year which commences on the date of incorporation
of the Company and ends on the thirty first (31st) of December 2005.

20.2. The Board of Directors draws up the balance sheet and the profit and loss account. It submits these documents
together with a report of the operations of the Company at least one month prior to the annual general meeting of
shareholders to the statutory auditors who shall make a report containing comments on such documents.

Art. 21. Distribution of profits
21.1. Each year at least five per cent of the net profits has to be allocated to the legal reserve account. This allocation

is no longer mandatory if and as long as such legal reserve amounts to at least one tenth of the capital of the Company.
21.2. After allocation to the legal reserve, the general meeting of shareholders determines the appropriation and dis-

tribution of net profits.
21.3. The Board of Directors may resolve to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by law.

Chapter VII.- Dissolution, Liquidation

Art. 22. Dissolution, Liquidation
22.1. The Company may be dissolved by a decision of the general meeting of shareholders voting with the same quo-

rum as for the amendment of the Articles. 
22.2. Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators appointed by

the general meeting of shareholders. 

Chapter VIII.- Applicable Law

Art. 23. Applicable law
All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Law of August 10, 1915 on

Commercial Companies and amendments thereto.
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Subscription and Payment.
The Articles having thus been established, the above-named parties, represented as bellowed, have subscribed for

the three hundred ten (310) shares as follows: 

All these shares have been fully paid up, so that the sum of thirty one thousand Euro (EUR 31,000.-) is forthwith at
the free disposal of the Company, as has been proved to the notary.

Statement
The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Article 26 of the Law on Commercial

Companies have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment.

Estimate of costs
The parties have estimated the costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the

Company or which shall be charged to it in connection with its incorporation at about one thousand six hundred Euro
(EUR 1,600.-).

First extraordinary general meeting of shareholders
The above-named parties, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convened,

have immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting of shareholders and have unanimously passed
the following resolutions:

1. The Company’s address is fixed at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg (Grand Duchy of Luxem-
bourg).

2. The following have been elected as Directors for a maximum period of one (1) year, their mandate expiring on
occasion of the annual general meeting of shareholders to be held in 2006:

a) Mr. Rolf Caspers, banker, having his professional address at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg;
b) Mr. Tom Verheyden, banker, having his professional address at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxem-

bourg; and
c) Mr. Vincent de Rycke, banker, having his professional address at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxem-

bourg.
3. The following has been appointed as statutory auditor for the same period: ELPERS & CO. REVISEURS D’ENTRE-

PRISES, S.à r.l., having its registered office at 11, boulevard du Prince Henri, L-1724;
4. The extraordinary general meeting of shareholders authorizes the Board of Directors to delegate the daily man-

agement of the business of the Company to one or more of its Directors.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their surnames,
christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present
original deed.

Suit la traduction française de ce qui précède:
L’an deux mille cinq, le trente et un mars.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg, en remplacement

de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, actuellement empêché, lequel aura la garde de la pré-
sente minute.

Ont comparu:
1.- STICHTING RUSSIAN STANDARD FINANCE, une fondation (Stichting) de droit hollandais, immatriculée auprès

de la Chambre de Commerce de Amsterdam sous le numéro 33093266, ayant son siège social aux Pays-Bas à Heren-
gracht 450, 1017 CA Amsterdam et

2.- STICHTING PARTICIPATIE DITC AMSTERDAM, une fondation (Stichting) de droit hollandais, immatriculée
auprès de la Chambre de Commerce de Amsterdam sous le numéro 3414 8998, ayant son siège social aux Pays-Bas à
Herengracht 450, 1017 CA;

Toutes deux ici représentées par Monsieur Hubert Janssen, juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en
vertu de procurations sous seing privé, lesquelles, paraphées ne varietur par les mandataires et le notaire instrumentant,
resteront annexées au présent acte pour être formalisées avec lui.

Lesquels comparants, agissant ès-dites qualités, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d’une
société anonyme (la «Société») qu’ils déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Titre Ier.- Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1er. Forme, Dénomination
1.1. Une société anonyme luxembourgeoise est régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et par les présents

statuts (les «Statuts»).

1. STICHTING RUSSIAN STANDARD FINANCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309 shares
2. STICHTING PARTICIPATIE DITC AMSTERDAM. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 share

Total: three hundred ten . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 shares
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1.2. La Société adopte la dénomination RUSSIAN STANDARD FINANCE S.A.

Art. 2. Siège social
2.1. Le siège social est établi dans la Ville de Luxembourg. Le Conseil d’Administration est autorisé à changer l’adresse

de la Société à l’intérieur de la commune du siège social statutaire.
2.2. Lorsque des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l’ac-

tivité normale au siège social ou la communication de ce siège avec l’étranger se produiront ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances anorma-
les, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d’effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert,
conservera la nationalité luxembourgeoise. Pareille décision de transfert du siège social sera faite par le Conseil d’Ad-
ministration.

Art. 3. Objet
3.1. L’objet de la Société est l’octroi de prêts ou d’autres formes de financement directement ou indirectement (p.ex.

y compris, mais sans être limité à, la souscription d’obligations, de titres de dette assortis de sûretés «debentures»,
d’autres titres représentatifs de dette, d’avances, l’octroi de cautionnements ou l’émission d’autres garanties de toutes
sortes) à CLOSED JOINT STOCK COMPANY RUSSIAN STANDARD BANK.

3.2. La Société peut se financer de toute manière, y compris, sans être limité à, par l’emprunt ou l’émission d’obliga-
tions cotées ou non cotées et d’autres titres représentatifs de dette (p.ex. y compris, mais sans être limité à, des obli-
gations, des titres participatifs d’emprunt «loan participation notes» et des titres subordonnés «subordinated notes») y
compris en application de programmes d’émission d’obligations à moyen terme et de papiers commerciaux («commer-
cial papers»).

3.3. La Société peut également:
(a) accorder des sûretés en garantie des fonds levés, y compris des obligations et autres titres représentatifs de dette

émis, et pour les engagements de la Société; et
(b) conclure tous les contrats nécessaires, y compris, mais sans être limité à, des contrats de souscription, des accords

de commercialisation («marketing agreements»), des contrats de gestion, des contrats de conseils, des contrats d’admi-
nistration et autres contrats de services, des contrats de vente, des contrats de dépôt, des contrats de couverture de
risque, des contrats d’échange sur taux d’intérêts et/ou devises et autres contrats sur des produits financiers dérivés,
des contrats d’administration bancaire et de liquidités, des contrats de facilités de crédit («liquidity facility agreements»),
des contrats d’assurance-crédit et tout contrat portant création de sûretés de quelque nature que ce soit.

3.4. Outre ce qui précède, la Société peut réaliser tous investissements ou opérations légaux, commerciaux, techni-
ques ou financiers et en général toutes opérations nécessaires ou utiles à l’accomplissement de son objet social ou liés
directement ou indirectement à la facilitation de l’accomplissement de son objet social dans tous les secteurs pré-dé-
crits, sans vouloir bénéficier du régime fiscal particulier organisé par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés de partici-
pation financières.

Art. 4. Durée
La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II.- Capital

Art. 5. Capital social
Le capital social souscrit est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), divisé en trois cent dix (310) actions no-

minatives d’une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune, entièrement libérée (à raison de 100%).

Art. 6. Nature des actions
Les actions sont, en principe, nominatives, ou au porteur à la demande des actionnaires et dans le respect des con-

ditions légales.

Art. 7. Versements
Les versements à effectuer sur les actions non entièrement libérées lors de leur souscription pourront se faire aux

dates et aux conditions que le Conseil d’Administration déterminera de temps à temps. Tout versement appelé s’impute
à parts égales sur l’ensemble des actions qui ne sont pas entièrement libérées.

Art. 8. Modification du capital
8.1. Le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décisions de l’assemblée générale des action-

naires statuant comme en matière de modification des Statuts.
8.2. La Société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Titre III.- Obligations, Titres et Autres Titres Représentatifs de Dette

Art. 9. Nominatif ou au porteur
La Société pourra émettre des obligations, titres et autres titres représentatifs de dette sous forme nominative ou

au porteur. Ces obligations, titres et autres titres représentatifs d’une dette sous forme nominative ne pourront pas
être échangés ou convertis en titres au porteur.

Titre IV.- Administrateurs, Conseil d’Administration, Commissaires.

Art. 10. Conseil d’Administration
10.1. La Société est administrée par un Conseil d’Administration composé de trois membres au moins, actionnaires

ou non. Une personne morale peut être membre du Conseil d’Administration.
10.2. Les Administrateurs seront nommés par l’assemblée générale annuelle des actionnaires pour une durée qui ne

peut dépasser six ans. Ils sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale des action-
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naires. Ils restent en fonction jusqu’à ce que leurs successeurs soient nommés. Un Administrateur élu sans indication
de la durée de son mandat, sera réputé avoir été élu pour un terme de six ans.

10.3. En cas de vacance du poste d’un administrateur nommé par l’assemblée générale des actionnaires pour cause
de décès, de démission ou autre raison, les Administrateurs restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir
à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu’à la prochaine assemblée générale des actionnaires à laquelle il sera
demandé de ratifier le remplacement effectué.

Art. 11. Réunions du Conseil d’Administration
11.1. Le Conseil d’Administration peut élire parmi ses membres un Président. Le premier Président peut être nommé

par la première assemblée générale des actionnaires. En cas d’empêchement du Président, il sera remplacé par l’Admi-
nistrateur élu à cette fin parmi les membres présents à la réunion.

11.2. Le Conseil d’Administration se réunit sur convocation du Président ou d’un Administrateur. Lorsque tous les
Administrateurs sont présents ou représentés, ils pourront renoncer aux conditions et formalités de convocation.

11.3. Le Conseil d’Administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est
présente ou représentée. Tout Administrateur est autorisé agir lors de toute une réunion du Conseil d’Administration
en désignant par écrit un autre Administrateur comme son représentant. Un Administrateur peut également désigner
par téléphone un autre Administrateur pour le représenter. Cette désignation devra être ultérieurement confirmée par
écrit.

11.4. Toute décision du Conseil d’Administration est prise à la majorité simple. En cas de partage, la voix du Président
est prépondérante.

11.5. L’utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée pour autant que chaque Admi-
nistrateur y participant en mesure d’entendre et d’être entendu par tous les autres Administrateurs y participant, dans
un tel cas, les Administrateurs utilisant ce type de technologie seront réputés présents à la réunion et seront habilités
à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

11.6. Des résolutions du Conseil d’Administration peuvent être prises valablement par voie circulaire si elles sont
signées et approuvées par écrit par tous les Administrateurs. Cette approbation peut résulter d’un seul ou de plusieurs
documents séparés transmis par fax ou e-mail. Ces décisions auront le même effet et la même validité que des décisions
votées lors d’une réunion du Conseil d’Administration, dûment convoqué.

11.7. Les votes pourront également s’exprimer par fax, e-mail, ou par téléphone, dans cette dernière hypothèse, le
vote devra être confirmé par écrit.

11.8. Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration sont signés par tous les Administrateurs présents
aux séances. Des extraits seront certifiés par le Président du Conseil d’Administration ou par deux Administrateurs.

Art. 12. Pouvoirs généraux du Conseil d’Administration
Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d’administration et de dis-

position dans l’intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la loi ne réserve pas expressément à l’assemblée générale des
actionnaires sont de la compétence du Conseil d’Administration.

Art. 13. Délégation de pouvoirs
13.1. Le Conseil d’Administration pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des affaires de la So-

ciété et à la représentation de la Société pour la conduite journalière des affaires, à un ou plusieurs Administrateurs,
directeurs, gérants et autres agents, associés ou non, agissant à telles conditions et avec tels pouvoirs que le Conseil
déterminera. La délégation à un membre du Conseil d’Administration est subordonnée à l’autorisation préalable de l’as-
semblée générale des actionnaires.

13.2. Le Conseil d’Administration pourra également conférer tous pouvoirs et mandats spéciaux à toutes personnes
qui n’ont pas besoin d’être Administrateurs, nommer et révoquer tous agents et employés, et fixer leurs émoluments.

13.3. Le premier Administrateur-délégué peut être nommé par la première assemblée générale des actionnaires.

Art. 14. Représentation de la société
En toutes circonstances, la Société sera engagée par la signature conjointe de deux Administrateurs ou de toute autre

personne à laquelle le pouvoir de signature aura été délégué par deux Administrateurs de la Société.

Art. 15. Commissaire aux comptes
15.1. La Société est surveillée par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui n’ont pas besoin d’être actionnaires.
15.2. L’assemblée générale des actionnaires désigne le(s) commissaire(s) et détermine leur nombre, leur rémunéra-

tion et la durée de leurs fonctions. Leur nomination ne pourra toutefois excéder six années. Les commissaires élus sans
indication de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans à partir de la date de leur
nomination.

15.3. Ils sont rééligibles.

Titre V.- Assemblée Générale des Actionnaires

Art. 16. Pouvoirs de l’assemblée générale des actionnaires 
16.1. L’assemblée générale représente tous les actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour

ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l’activité de la Société.
16.2. Toute assemblée générale sera convoquée par voie de lettres recommandées envoyées à chaque actionnaire

nominatif au moins quinze jours avant l’assemblée. Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s’ils
déclarent avoir pris connaissance de l’ordre du jour de l’assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de
convocation ou de publication.
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16.3. Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l’assemblée annuelle ou ordinaire
des actionnaires sont adoptées à la majorité simple des actions présentes ou représentées, quelle que soit la portion du
capital représentée.

16.4. Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des
Statuts ne pourra valablement délibérer que si la moitié au moins du capital est représentée et que l’ordre du jour in-
dique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n’est pas remplie une nouvelle assemblée
des actionnaires peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou la loi. Cette convocation reproduit
l’ordre du jour, en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée des actionnaires
délibère valablement quelle que soit la portion du capital représentée. Dans les deux assemblées des actionnaires, les
résolutions pour être valables devront réunir les deux tiers au moins des voix des actionnaires présents ou représentés.

16.5. Néanmoins, le changement de nationalité de la Société et l’augmentation des engagements des actionnaires ne
peuvent être décidés qu’avec l’accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute autre disposition
légale.

Art. 17. Endroit et date de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires
L’assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit chaque année dans la Ville de Luxembourg, à l’endroit indi-

qué dans les convocations le quatrième jeudi du mois de mai à dix heures, et pour la première fois en 2006.

Art. 18. Convocation des assemblées générales des actionnaires
Tout Administrateur ou le commissaire peut convoquer d’autres assemblées générales. Elles doivent être convo-

quées sur la demande d’actionnaires représentant le cinquième du capital social.

Art. 19. Votes
Chaque action donne droit à une voix. Un actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée générale des ac-

tionnaires, y compris l’assemblée générale annuelle des actionnaires, par une autre personne désignée par écrit. 

Titre VI.- Année Sociale, Répartition des Bénéfices

Art. 20. Année sociale
20.1. L’année sociale commence le premier (1er) janvier et finit le trente et un (31) décembre de chaque année, sauf

pour la première année sociale qui commence au jour de la constitution de la Société et qui se termine au trente et un
décembre 2005.

20.2. Le Conseil d’Administration établit le bilan et le compte de profits et pertes. Il remet les pièces avec un rapport
sur les opérations de la Société, un mois au moins avant l’assemblée générale ordinaire des actionnaires, aux commis-
saires qui commenteront ces documents dans leur rapport.

Art. 21. Répartition des bénéfices
21.1. Chaque année cinq pour cent au moins des bénéfices nets sont prélevés pour la constitution de la réserve légale.

Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve aura atteint dix pour cent du capital
social.

21.2. Après dotation à la réserve légale, l’assemblée générale des actionnaires décide de la répartition et de la distri-
bution du solde des bénéfices nets.

21.3. Le Conseil d’Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions
prescrites par la loi. 

Titre VII.- Dissolution, Liquidation

Art. 22. Dissolution, Liquidation
22.1. La Société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale des actionnaires, délibérant dans les mêmes

conditions que celles prévues pour la modification des Statuts.
22.2. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs,

nommés par l’assemblée générale des actionnaires.

Titre VII.- Loi Applicable

Art. 23. Loi applicable
La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n’y a pas été dérogé

par les présents Statuts.

Souscription et libération
Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les comparants préqualifiés représentés comme dit est, déclarent

souscrire les trente-huit (38) actions comme suit: 

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que la somme de trente
et un mille euros (31.000,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au
notaire.

Déclaration
Le notaire rédacteur de l’acte déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi du 10

août 1915 sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l’accomplissement.

1. STICHTING RUSSIAN STANDARD FINANCE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309 actions
2. STICHTING PARTICIPATIE DITC AMSTERDAM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 action

Total: trois cent dix actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 actions
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Estimation des frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société

ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à mille six cents euros (1.600,- EUR).

Assemblée générale extraordinaire
Et immédiatement après la constitution de la Société, les actionnaires, représentant l’intégralité du capital social et se

considérant dûment convoqués, se sont réunis en assemblée générale et ont pris, à l’unanimité, les décisions suivantes:
1. L’adresse de la Société est fixée au 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-

bourg.
2. Sont appelés aux fonctions d’Administrateur pour une durée maximale de un (1) an, leur mandat expirant lors de

l’assemblée générale annuelle des actionnaires de l’année 2006:
d) M. Rolf Caspers, banquier, ayant son adresse professionnelle à 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxem-

bourg;
e) M. Tom Verheyden, banquier, ayant son adresse professionnelle à 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxem-

bourg; et
f) M. Vincent de Rycke, banquier, ayant son adresse professionnelle à 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxem-

bourg.
3. Est appelé aux fonctions de commissaire pour la même période: ELPERS & CO. REVISEURS D’ENTREPRISES, S.à

r.l., ayant son siège social à 11, boulevard du Prince Henri, L-1724. 
4. L’assemblée générale des actionnaires autorise le Conseil d’Administration à déléguer la gestion journalière des

affaires de la Société à un ou plusieurs de ses membres.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête des personnes com-

parantes les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française, à la requête des mêmes personnes
et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français la version anglaise fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: H. Janssen, H. Hellinckx.
Enregistré à Luxembourg, le 5 avril 2005, vol. 241S, fol. 19, case 3. – Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(031105.3/211/460) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

GREEN CONSULTING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R. C. Luxembourg B 82.402. 
—

Le bilan au 30 juin 2003, enregistré à Luxembourg, le 13 avril 2005, réf. LSO-BD02482, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 avril 2005.

(031145.3/696/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

GREEN CONSULTING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R. C. Luxembourg B 82.402. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 17 juin 2003
La société TRIPLE A CONSULTING, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous

le no B 61.417 et ayant son siège social à L-1413 Luxembourg, 3, Place Dargent est nommée nouveau Commissaire aux
comptes en remplacement de HIFIN S.A., démissionnaire. Son mandat viendra à échéance à l’Assemblée Générale
Statutaire de 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 13 avril 2005, réf. LSO-BD02484. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031147.3/696/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Luxembourg, le 7 avril 2005. J. Elvinger.

COMPANIES & TRUSTS PROMOTION S.A.
Signature

Certifié sincère et conforme
Pour GREEN CONSULTING S.A.
COMPANIES & TRUSTS PROMOTION S.A.
Signature
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LYXOR ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme. 
Siège social: L-1724 Luxembourg, 15, boulevard Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 107.253. 
—

STATUTS
L’an deux mille cinq, le quatorze avril.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch (Luxembourg).

Ont comparu:
1. La société anonyme SOCIETE GENERALE, une société de droit français, ayant son siège social en France, 29, bou-

levard Haussmann, Paris 9ème,
ici représentée par Monsieur Xavier Saudreau, Deputy Global Head of Financial Engineering - Equity Derivatives, de-

meurant à Paris, 
en vertu d’une procuration lui délivrée à Paris-La Défense le 8 avril 2005.
2. La société anonyme LYXOR ASSET MANAGEMENT, une société de droit français, ayant son siège social en Fran-

ce, 17 cours Valmy, Puteaux,
ici représentée par Monsieur Vincent Didier, Managing Director de SOCIETE GENERALE FINANCE (IRELAND) LI-

MITED à Dublin, demeurant à Luxembourg,
en vertu d’une procuration lui délivrée à Paris-La Défense, le 8 avril 2005.
Les prédites procurations, après avoir été signées ne varietur par tous les comparants et le notaire instrumentant,

resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.
Lesquels comparants agissant ès-qualités ont requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d’une société

anonyme qu’ils déclarent constituer entre eux et dont les statuts sont arrêtés comme suit:

Titre Ier. Dénomination - Siège Social - Objet - Durée

Art. 1er. Forme, Dénomination. Il est formé par les présentes, par les comparants et tous ceux qui pourraient
devenir actionnaires par la suite une société («la Société») ayant la forme d’une société anonyme de droit luxembour-
geois sous la dénomination LYXOR ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG S.A. qui sera régie par les lois du Grand-
Duché de Luxembourg et par les présents statuts.

Art. 2. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
Il pourra être créé, par simple décision du Conseil d’Administration, des succursales ou bureaux tant dans le Grand-

Duché du Luxembourg qu’à l’étranger.
Le siège social pourra être transféré dans tout autre endroit de la Commune du siège social par simple décision du

Conseil d’Administration.
Au cas où le Conseil d’Administration estimerait que des événements extraordinaires d’ordre politique ou militaire

de nature à compromettre l’activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège
et l’étranger se produiront ou seront imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l’étranger jusqu’à
cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n’auront aucun effet sur la nationalité de
la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. Objet. L’objet social de la Société est la gestion d’OPCVM luxembourgeois et/ou étrangers agréés confor-
mément à la directive 85/611/CEE telle que modifiée ainsi que d’autres OPC luxembourgeois et/ou étrangers qui ne
relèveraient pas de cette directive, l’administration de ses propres actifs n’ayant qu’un caractère accessoire.

Les activités de gestion d’OPCVM et d’OPC incluent, notamment:
- la gestion de portefeuille. A ce titre, la Société pourra, pour le compte des OPCVM et OPC en gestion, donner tout

avis ou recommandation quant aux investissements à effectuer, conclure des contrats, acheter, vendre, échanger et dé-
livrer toutes valeurs mobilières et tous autres avoirs, exercer pour le compte des OPCVM et OPC en gestion tous
droits de vote attachés aux valeurs mobilières constituant les avoirs des OPCVM et OPC. Cette énumération n’est pas
exhaustive mais indicative.

- l’administration des OPCVM et OPC. Celle-ci consiste dans l’ensemble des tâches listées en Annexe II de la loi du
20 décembre 2002 relative aux organismes de placement collectif dont notamment l’évaluation du portefeuille et la dé-
termination de la valeur des actions et/ou des parts de l’OPCVM et OPC, l’émission et le rachat d’actions et/ou parts
des OPCVM et OPC, la tenue du registre des OPCVM et OPC, l’enregistrement et la conservation des opérations. Cet-
te énumération n’est pas exhaustive mais indicative.

- la commercialisation à Luxembourg et/ou à l’étranger des actions/parts des OPCVM et OPC.
La Société pourra exercer toutes les activités estimées utiles à l’accomplissement de son objet social en respectant

toutefois les dispositions de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et du Chapitre 13 de la loi du
20 décembre 2002 relative aux organismes de placement collectif.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée. Elle pourra être dissoute par décision de l’Assem-
blée Générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts et conformément à la loi luxem-
bourgeoise.

Titre II. Capital - Actions

Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à un million d’euros (EUR 1.000.000,-) représenté par
dix mille (10.000,-) actions d’une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune. Les actions sont entièrement li-
bérées.
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Le capital social de la société pourra être porté à dix millions d’euros (10.000.000,- EUR) par la création et l’émission
d’actions nouvelles, jouissant des mêmes droits et avantages que les actions existantes.

Le Conseil d’Administration est autorisé et mandaté:
- à réaliser cette augmentation de capital, en une seule fois ou par tranches successives, le cas échéant par émission

d’actions nouvelles à libérer par voie de versements en espèces, d’apports en nature, par transformation de créances
ou encore, sur approbation de l’assemblée générale annuelle, par voie d’incorporation de bénéfices ou réserves au ca-
pital;

- à fixer le lieu et la date de l’émission ou des émissions successives, le prix d’émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles.

Cette autorisation est valable jusqu’au 14 avril 2010 et peut être renouvelée par une assemblée générale des action-
naires quant aux actions du capital autorisé qui d’ici là n’auront pas été émises par le Conseil d’Administration. 

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans les formes légales, le premier alinéa
de cet article se trouvera modifié de manière à correspondre à l’augmentation intervenue; cette modification sera cons-
tatée dans la forme authentique par le Conseil d’Administration ou par toute personne qu’il aura mandatée à ces fins.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la Société peuvent également être augmentés ou réduits par décision de
l’Assemblée Générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts. 

Art. 6. Actions. Les actions sont et resteront nominatives. Il est tenu au siège social un registre des actions nomi-
natives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et qui contiendra les indications prévues à l’article 39 de la
loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales. La propriété des actions nominatives s’établit par
une inscription sur ledit registre. Tout transfert d’actions n’aura d’effet qu’après l’inscription dans le registre des actions
nominatives de la déclaration écrite de transfert, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou leurs mandataires
ou l’accomplissement des formalités requises par la loi pour le transfert de créances.

Toute cession d’actions est subordonnée à l’assentiment du Conseil d’Administration. Si le Conseil d’Administration
refuse d’agréer une cession, il n’est pas tenu d’indiquer les motifs de son refus. Toutefois, le Conseil d’Administration
ne pourra opposer un refus d’agrément qu’à la condition de présenter en même temps un ou plusieurs acquéreurs, à
un prix au moins égal à celui correspondant à la valeur comptable des actions suivant le dernier bilan.

Titre III. Administration

Art. 7. Conseil d’Administration. La Société est administrée par un Conseil d’Administration composé de trois
administrateurs au moins, actionnaires ou non, nommés par l’Assemblée Générale des actionnaires qui détermine leur
nombre et leur rémunération. La durée de leur mandat ne pourra pas excéder six ans. Les administrateurs sortants sont
rééligibles. Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif ou être remplacé à tout moment par décision
de l’Assemblée Générale des actionnaires sans qu’il puisse prétendre à une quelconque indemnité.

Au cas où le poste d’un administrateur deviendrait vacant à la suite de décès, de démission, de révocation ou autre-
ment, il pourra être pourvu au remplacement provisoire de cet administrateur en observant à ce sujet les prescriptions
légales alors en vigueur.

Art. 8. Réunions du Conseil d’Administration. Le Conseil d’Administration élit parmi ses membres un prési-
dent et, s’il le juge opportun, un ou plusieurs vice-présidents. Par dérogation, le premier président est nommé directe-
ment par l’Assemblée Générale.

Le Conseil d’Administration se réunit sur convocation de son président ou, en cas d’empêchement de celui-ci, d’un
vice-président ou, à défaut, de l’administrateur le plus âgé.

Il doit être convoqué chaque fois que l’intérêt de la Société l’exige et chaque fois que deux administrateurs au moins
le demandent. La présidence est assumée par le président ou, en cas d’empêchement de celui-ci, par un vice-président
ou, à défaut, par l’administrateur le plus âgé.

Avis écrit de toute réunion du conseil d’administration sera donné à tous les administrateurs au moins deux jours
avant la date fixée pour la réunion sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront men-
tionnés dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre de cette convocation par assentiment écrit de chaque ad-
ministrateur. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d’administration se tenant à
une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d’administration.

Les réunions se tiennent au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans les convocations.
Le Conseil d’Administration ne peut délibérer et statuer valablement que si le tiers de ses membres sont présents

ou représentés.
Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés. En cas de partage, la voix de

celui qui préside la réunion est prépondérante.
Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d’Administration et voter par conférence téléphonique,

visioconférence ou d’autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion
peuvent s’entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en per-
sonne à une telle réunion.

Tout administrateur empêché ou absent peut donner par écrit, câble, télex, e-mail ou télécopieur à un autre admi-
nistrateur mandat pour le représenter aux réunions du Conseil d’Administration et y voter en ses lieu et place, un ad-
ministrateur pouvant représenter un ou plusieurs de ses collègues.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du Conseil d’Administration peut également être prise par
voie circulaire et résulter d’un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres
du Conseil d’Administration sans exception. La date d’une telle décision sera la date de la dernière signature.
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Art. 9. Procès-verbaux. Les délibérations du Conseil d’Administration à l’exception de celles désignées au dernier
paragraphe de l’article 8 seront établies par des procès-verbaux à signer par le président de la réunion et un adminis-
trateur.

Les copies ou extraits de procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés par un administrateur.

Art. 10. Pouvoirs du Conseil, Délégation de Pouvoirs et Représentation de la Société.
Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus larges pour passer tous actes d’administration et de dis-

position dans l’intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à
l’Assemblée Générale des actionnaires sont de la compétence du Conseil d’Administration.

Le Conseil peut déléguer la gestion journalière des affaires de la Société ainsi que la représentation de la Société en
ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, fondés de pouvoirs, employés ou autres
agents, actionnaires ou non, ou déléguer des pouvoirs spéciaux ou charger des agents ou personnes choisis par lui de
fonctions permanentes ou temporaires. Le Conseil fixe les pouvoirs, les attributions, le titre que porteront les délégués
ainsi que leurs émoluments.

La délégation à un membre du Conseil d’Administration est subordonnée à l’autorisation préalable de l’Assemblée
Générale.

Le Conseil peut révoquer ces délégations à chaque instant et pourvoir à leur remplacement. Le Conseil pourra ins-
tituer des comités exécutifs et en déterminer les fonctions et les attributions.

Le Conseil représente la Société en justice et dans les procédures arbitrales, tant en demandant qu’en défendant. Il
peut déléguer ce pouvoir de représentation à toute personne qu’il choisit soit en son sein, soit en dehors de celui-ci.

Art. 11. Conflits d’intérêts. Aucun contrat et aucune transaction que la Société pourra conclure avec d’autres
sociétés ou entreprises ne pourront être affectés ou viciés par le fait qu’un ou plusieurs administrateurs, directeurs ou
fondés de pouvoir de la Société auraient un intérêt quelconque dans telle autre société ou entreprise, ou par le fait qu’ils
en seraient administrateurs, associés, directeurs, fondés de pouvoir ou employés.

L’administrateur, directeur ou fondé de pouvoir de la Société qui est administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou
employé d’une société ou entreprise avec laquelle la Société passe des contrats, ou avec laquelle elle est autrement en
relation d’affaires, ne sera pas par la même privé du droit de délibérer, de voter et d’agir en ce qui concerne des matières
en relation avec pareil contrat ou pareilles affaires.

Au cas où un administrateur, directeur ou fondé de pouvoir aurait un intérêt opposé à celui de la Société, cet admi-
nistrateur, directeur ou fondé de pouvoir devra informer le conseil d’administration de cet intérêt opposé et il ne déli-
bérera pas et ne prendra pas part au vote sur cette affaire; rapport devra être fait au sujet de cette affaire et de l’intérêt
opposé de pareil administrateur, directeur ou fondé de pouvoir à la prochaine assemblée des Actionnaires.

Art. 12. Signature. La Société est engagée par les signatures conjointes de deux administrateurs ou la signature de
toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil d’Adminis-
tration.

Titre IV. Surveillance

Art. 13. Les opérations de la Société sont surveillées par un ou plusieurs Réviseurs d’entreprises externes indépen-
dants, justifiant d’une expérience adéquate qui sont nommés par l’Assemblée Générale des actionnaires qui détermine
leur nombre, leurs rémunérations ainsi que la durée de leur mandat.

Tout Réviseur d’entreprises externe indépendant peut être reconduit dans ses fonctions.

Titre V. Assemblée Générale

Art. 14. Pouvoirs de l’Assemblée Générale. L’Assemblée Générale régulièrement constituée représente l’uni-
versalité des actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire et ratifier les actes qui intéressent la Société et
qui figurent à l’ordre du jour. Ses décisions sont obligatoires pour tous, même pour les actionnaires absents ou oppo-
sants.

Art. 15. Assemblée Générale Annuelle et Autres Assemblées Générales. L’Assemblée Générale ordinaire
se réunit chaque année au siège social ou à tout autre endroit de la Commune du siège social indiqué dans la convocation
le troisième lundi du mois de mars à 11.00 heures et pour la première fois en 2006.

Si ce jour est un jour férié légal, la réunion a lieu le premier jour ouvrable suivant à la même heure.
Les Assemblées Générales extraordinaires se réuniront chaque fois que l’intérêt de la société l’exige, au lieu, endroit

et heure indiqués dans les convocations faites par le Conseil d’Administration ou sur demande d’actionnaires réunissant
au moins vingt pour cent du capital.

Art. 16. Convocations. Les convocations pour toute Assemblée Générale contiennent l’ordre du jour et sont fai-
tes dans la forme et les délais conformément aux dispositions de la loi, étant toutefois entendu que les convocations
seront adressées à tous les actionnaires en nom au moins huit jours avant l’assemblée.

Chaque fois que tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu’ils déclarent avoir eu connaissance de l’or-
dre du jour soumis à leurs délibérations, l’assemblée générale peut avoir lieu sans convocation préalable.

Le conseil d’administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
aux assemblées générales.

Art. 17. Représentation. Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un porteur de
procurations, actionnaire ou non.



39451
Art. 18. Procédure et vote. L’Assemblée Générale est présidée par le président du Conseil d’Administration, ou,
à son défaut, par un vice-président du Conseil d’Administration dans l’ordre de leur nomination ou à leur défaut par un
actionnaire désigné par l’Assemblée.

Le président de l’Assemblée désigne le secrétaire et l’Assemblée élit un ou plusieurs scrutateurs.
L’Assemblée Générale ne peut délibérer que sur les objets portés à l’ordre du jour. Toutefois une Assemblée Géné-

rale groupant tous les actionnaires peut, à l’unanimité, décider de délibérer sur un autre ordre du jour que celui prévu
dans la convocation.

Chaque action donne droit à une voix.
L’Assemblée Générale délibère suivant le prescrit de la loi luxembourgeoise du dix août 1915 sur les sociétés com-

merciales et de ses lois modificatives dans la mesure où il n’en est pas autrement disposé par les présents statuts. Sauf
en cas de modification des statuts, les décisions sont prises quel que soit le nombre d’actions réunies à l’assemblée, à la
majorité simple des voix pour lesquelles il est pris part au vote.

Il est établi un procès-verbal de la délibération de l’Assemblée Générale. Celui-ci est signé par les membres du bureau
et par les actionnaires qui le demandent. Les copies ou extraits des procès-verbaux sont valablement signés par un ad-
ministrateur.

Titre VI. Exercice Social - Répartition des Bénéfices 

Art. 19. Année sociale. L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année, à l’ex-
ception du premier exercice social qui commence le jour de la constitution de la société et finit le 31 décembre 2005.

Art. 20. Affectation des bénéfices. L’excédent favorable du compte de profits et pertes, déduction faite des frais
généraux, charges sociales et amortissements nécessaires, constitue le bénéfice net. Sur ce bénéfice, il est prélevé un
vingtième au moins qui sera affecté à la réserve légale, ce prélèvement cessant d’être obligatoire lorsque la réserve aura
atteint le dixième du capital social, mais, reprenant cours si cette réserve venait à être entamée.

Le surplus demeurera à la disposition de l’Assemblée Générale qui en détermine souverainement l’affectation en ce
qui concerne le dividende, les mises en réserves et le report à nouveau.

Les dividendes seront payés aux époques et aux endroits fixés par le Conseil d’Administration.
En observant les prescriptions légales en vigueur le conseil d’administration peut être procédé à des distributions

d’acomptes sur les dividendes.

Titre VII. Dissolution - Liquidation

Art. 21. Dissolution, Liquidation. En cas de dissolution de la Société pour quelque cause et à quelque moment
que ce soit, l’Assemblée Générale des actionnaires désigne un ou plusieurs liquidateurs, détermine leurs pouvoirs et
leurs émoluments et fixe la méthode de liquidation. A défaut de décision prise à cet égard par l’Assemblée Générale,
les administrateurs en fonction sont considérés, tant à l’égard des tiers qu’à l’égard de la Société, comme liquidateurs.

Art. 22. Produit net de la liquidation. Le produit net de la liquidation, après apurement des dettes et charges,
sera réparti par parts égales entre toutes les actions de capital.

Titre VIII. Dispositions Générales

Art. 23. Les parties entendent se conformer entièrement à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et
aux lois modificatives ainsi qu’à la loi du 20 décembre 2002 relative aux organismes de placement collectif et aux éven-
tuelles lois modificatives. En conséquence les dispositions de ces lois auxquelles il ne serait pas dérogé valablement par
les présents statuts sont considérées comme faisant parties intégrantes du présent acte, telles qu’elles seront en vigueur
au moment où se posera la question de leur application.

Souscription
Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les comparants déclarent souscrire le capital social comme suit: 

Toutes les actions ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme d’un un million d’euros (EUR
1.000.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la nouvelle Société, ainsi qu’il en a été justifié devant notaire.

Constatation
Le notaire soussigné constate que les conditions exigées par l’article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés

commerciales ont été observées.

Estimation - Frais
Les personnes ci-avant nommées déclarent que les dépenses, frais et rémunérations et charges de toutes espèces qui

incombent à la Société en raison de sa constitution, sont évalués à environ treize mille cinq cents euros.

Assemblée Générale Extraordinaire
Les comparants représentant la totalité du capital social et se considérant comme dûment convoqués se sont immé-

diatement réunis en assemblée générale, et après délibération, ont adopté à l’unanimité les résolutions suivantes:
1. Sont nommés administrateurs de la Société:
a) - Monsieur Xavier Saudreau, Deputy Global Head of Financial Engineering - Equity Derivatives, né à Neuilly sur

Seine (France), le 28 novembre 1964, demeurant à F-75001 Paris, 9, rue du Marché Saint Honoré.

- SOCIETE GENERALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9.999 actions
- LYXOR ASSET MANAGEMENT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 action

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000 actions



39452
b) - Monsieur Albert Le Dirac’h, Administrateur-Délégué de Société Générale Bank and Trust à Luxembourg, né à
Questembert (Morbihan, France), le 16 octobre 1954, demeurant à L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

c) - Monsieur François Quemat, Responsable du contrôle de gestion du département dérivés actions et indices et du
département intermédiation actions et conseil, né à Mantes La Jolie (Yvelines, France), le 28 mars 1966, demeurant à F-
78110 Le Vésinet, 95, allée du Lac, Inférieur.

d) - Monsieur Vincent-Marie Didier, Managing Director de Société Générale Finance (Ireland) Limited à Dublin, né à
Metz (France), le 18 mai 1948, demeurant à L-2620 Luxembourg, 19, rue Joseph Tockert.

Les administrateurs sont nommés pour une période de 6 ans, leur mandat se terminera lors de l’assemblée générale
ordinaire qui se tiendra en 2011.

2. Est nommé président du conseil d’administration:
Monsieur Xavier Saudreau. prénommé.
3. La société ERNST AND YOUNG, ayant son siège social à L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet, inscrite au

Registre de Commerce de Luxembourg sous le numéro B 47.711, représentée par Monsieur Jean-Michel Pacaud, est
nommée Réviseur de la Société pour une période se terminant à la date de l’assemblée générale des actionnaires qui se
tiendra en 2006 et jusqu’à l’élection de son successeur.

4. L’assemblée générale autorise dès à présent la nomination d’un ou de plusieurs administrateurs-délégués chargés
de la gestion journalière de la société, même au sein du conseil d’administration.

5. Le siège social est fixé à Luxembourg, 15, boulevard Prince Henri, L-1724.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donné au comparant, connu du notaire instrumentant par ses nom, prénom

usuel, état et demeure, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: X. Saudreau, V. Didier, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 15 avril 2005, vol. 431, fol. 27, case 7. – Reçu 10.000,- euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(031101.3/242/272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

CGPA RE S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 46.753. 

—

Extrait du procès-verbal du Conseil d’Administration tenu le 22 décembre 2004
GECALUX s’est vu confier la gestion journalière de la société.
3. Changement de Dirigeant Agréé:
Le Conseil décide de nommer GECALUX S.A. en tant que Dirigeant Agréé de la Société (en conformité avec les

dispositions de l’article 94 (3.) de la loi du 6 décembre 1991 sur le secteur des Assurances et des Réassurances telle que
modifiée), en remplacement de Monsieur Claude Stiennon, avec effet au 31 décembre 2004 et uniquement tant que le
contrat d’administration entre GECALUX et CGPA RE restera en vigueur.

En conséquence, le Conseil procède à la mise à jour des pouvoirs de signatures selon les dispositions reprises dans
un document annexé au présent procès-verbal pour en faire partie intégrante.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mars 2005, réf. LSO-BC06004. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031018.3/730/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

HARVEY WESTON, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 28, Côte d’Eich.

R. C. Luxembourg B 78.827. 
—

EXTRAIT
La société HARVEY WESTON INTERNATIONAL S.A. a vendu l’intégralité de ses parts dans la société HARVEY

WESTON, S.à r.l. à M. Nigel Plumpton qui devient en conséquence propriétaire des 125 parts qui composent le capital
social de la société.

Luxembourg, le 13 avril 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 15 avril 2005, réf. LSO-BD02926. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031287.3/000/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Mersch, le 15 avril 2005. H. Hellinckx.

Pour la société 
GECALUX S.A.
M. Haag / F. Frère

N. Plumpton
Gérant unique
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FABIMEX S.A., Société Anonyme,
(anc. MAFRILUX S.A.).

Siège social: L-4059 Esch-sur-Alzette, rue du Cimetière.
R. C. Luxembourg  B 90.957. 

—
L’an deux mille cinq, le vingt-quatre mars.
Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg).

S’est tenue l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme MAFRILUX S.A. (ci-après «la
Société»), avec siège social à L-3313 Bergem, 95, Grand-rue (Grand-Duché de Luxembourg), R.C.S. Luxembourg section
B numéro 90.957, constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 30 décembre 2002, publié au Mémorial C numéro 243 du 6 mars 2003.

L’assemblée est présidée par Monsieur Christian Dostert, employé privé, demeurant à Luxembourg, qui désigne com-
me secrétaire Mademoiselle Françoise Hübsch, employée privée, demeurant à Echternacherbrück (Allemagne).

L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Alain Thill, employé privé, demeurant à Echternach.
Le bureau ainsi constitué, Monsieur le Président expose et prie le notaire d’acter que:
I.- L’ordre du jour de l’assemblée est conçu comme suit:

Ordre du jour:
1. Modification de la dénomination sociale en FABIMEX S.A.
2. Modification subséquente de l’article 1.2. des statuts afin de refléter la décision ainsi prise.
3. Transfert du siège social de la Société de L-3313 Bergem, 95, Grand-rue, à L-4059 Esch-sur-Alzette, rue du Cime-

tière.
4. Modification subséquente de l’article 2.1. des statuts afin de refléter la décision ainsi prise.
5. Révocation d’un administrateur.
6. Nomination d’un nouvel administrateur en remplacement de l’administrateur révoqué.
II.- Il a été établi une liste de présence renseignant les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d’ac-

tions qu’ils détiennent, laquelle, après avoir été signée par les actionnaires et leurs mandataires, par les membres du
bureau et le notaire, sera enregistrée avec le présent acte, ensemble avec les procurations signées ne varietur par les
membres du bureau et le notaire instrumentant.

III.- Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions sont présentes ou représentées. Dès lors, l’assemblée
est régulièrement constituée et peut valablement délibérer et décider sur l’ordre du jour précité, dont les actionnaires
ont eu connaissance avant la tenue de l’assemblée.

IV.- Après délibération, l’assemblée prend les résolutions suivantes à l’unanimité:

Première résolution
L’assemblée décide de modifier la dénomination sociale de la Société en FABIMEX S.A.

Deuxième résolution
L’assemblée décide, suite à la résolution qui précède, de modifier l’article 1.2. des statuts de la société, pour lui donner

dorénavant la teneur suivante: 

«Art. 1er. Forme, Dénomination 
1.2. La société adopte la dénomination FABIMEX S.A.»

Troisième résolution
L’assemblée décide de transférer le siège social statutaire de la société de L-3313 Bergem, 95, Grand-rue, à L-4059

Esch-sur-Alzette, rue du Cimetière.

Quatrième résolution
L’assemblée décide, suite à la résolution qui précède, de modifier l’article 2.1. des statuts de la société, pour lui donner

dorénavant la teneur suivante: 

«Art. 2. Siège social 
2.1. Le siège social de la société est établi à Esch-sur-Alzette. Le conseil d’administration est autorisé à changer

l’adresse de la société à l’intérieur de la commune du siège social statutaire.»

Cinquième résolution
L’assemblée décide de révoquer, avec effet immédiat, Madame Marie-Josée Koch de ses fonctions d’administrateur

de la société.

Sixième résolution
L’assemblée décide, suite à la résolution qui précède, de nommer Monsieur Fernand Welter, chef d’entreprise, né le

22 mars 1954 à Esch-sur-Alzette, demeurant à L-4240 Esch-sur-Alzette, 2, rue Emile Mayrisch, en tant que nouvel ad-
ministrateur de la société en remplacement de l’administrateur révoqué.

Son mandat prendra fin lors de l’assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2009.

Estimation - Frais
Les frais, dépenses, rémunérations et charges qui incombent à la société en raison du présent acte sont évalués ap-

proximativement à la somme de six cent cinquante euros.
Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.
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Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, les membres du bureau ont signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: Ch. Dostert, F. Hübsch, A. Thill, J. Seckler.
Enregistré à Grevenmacher, le 8 avril 2005, vol. 531, fol. 34, case 1. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): G. Schlink.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(030893.3/231/69) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2005.

BENOLUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4987 Sanem, 15, Quartier de l’Eglise.

R. C. Luxembourg B 77.569. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 21 décembre 2004, réf. LSO-AX06057, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(029583.3/4580/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2005.

I.Q. HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R. C. Luxembourg B 79.210. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 13 avril 2005, réf. LSO-BD02487, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 avril 2005.

(031150.3/696/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

I.Q. HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R. C. Luxembourg B 79.210. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 13 avril 2005, réf. LSO-BD02489, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 avril 2005.

(031157.3/696/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

I.Q. HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R. C. Luxembourg B 79.210. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Statutaire du 1er octobre 2004

Monsieur Toby Herkrath, maître en droit, né le 18 mai 1956 à Echternach (L), demeurant à L-1858 Luxembourg, 19,
rue de Kirchberg est nommé en tant que nouvel Administrateur en remplacement de Monsieur Filippo Comparetto,
démissionnaire. Son mandat viendra à échéance lors de l’Assemblée Générale Statutaire de 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 13 avril 2005, réf. LSO-BD02492. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031153.3/696/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Junglinster, le 12 avril 2005. J. Seckler.

Signature.

COMPANIES & TRUSTS PROMOTION S.A.
Signature

COMPANIES & TRUSTS PROMOTION S.A.
Signature

Certifié sincère et conforme
Pour I.Q. HOLDING S.A.
COMPANIES & TRUSTS PROMOTION S.A.
Signature



39455
SOVAPRIM S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R. C. Luxembourg B 25.922. 
Constituée suivant acte reçu par Me Réginald Neuman, notaire de résidence à L-Bascharage, en date du 28 avril 1987, 

publié au Mémorial, Recueil Spécial C n° 230 du 21 août 1987.
Statuts modifiés en dernier lieu par-devant le même notaire, en date du 8 mars 1989, publié au Mémorial, Recueil Spécial 

C n° 197 du 18 juillet 1989.
—

Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue en date du 10 février 2005 que
les mandats des membres du conseil d’administration et du commissaire aux comptes actuellement en fonction sont
renouvelés comme suit:

- Aux postes d’administrateur, pour une période de six ans:
- M. Jean Faber, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement à L-Luxembourg;
- M. Didier Kirsch, expert comptable, demeurant professionnellement à L-Luxembourg;
- Mlle Jeanne Piek, employée privée, demeurant professionnellement à L-Luxembourg.
- Au poste de commissaire aux comptes, pour une période de six ans: 
- REVILUX S.A., avec siège social à L-1371 Luxembourg, 223, Val Ste Croix.
Tous ces mandats prendront fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2011.

Luxembourg, le 6 avril 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 14 avril 2005, réf. LSO-BD02524. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031045.3/622/26) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

MOSPORT INVESTMENTS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt.

R. C. Luxembourg B 68.714. 
—

Constatation de cession des parts sociales

Il résulte de plusieurs cessions des parts sociales de la société susvisée, signées sous seing prive en date du 18 janvier
2005 et acceptées par la gérance, que le capital social de la société est désormais reparti comme suit: 

Monsieur Giorgio Tartaglino est donc désormais l’associé unique de la société.

Enregistré à Luxembourg, le 24 février 2005, réf. LSO-BB05455. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(031093.3/3083/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

SENEFI S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1520 Luxembourg, 6, rue Adolphe Fischer.

R. C. Luxembourg B 103.411. 
—

Extrait des résolutions adoptées par l’Assemblée Générale Extraordinaire de la société en date du 2 mars 2005

- Révocation de FIDUCAIRE NATIONALE en tant que Commissaire aux Comptes avec effet au 6 octobre 2004. Dé-
charge lui est accordée pour l’exercice de son mandat jusqu’au 6 octobre 2004.

- MAITLAND LUXEMBOURG S.A. est nommé en tant que Commissaire aux Comptes avec effet au 6 octobre 2004
jusqu’à la prochaine assemblée statutaire en 2010.

Luxembourg, le 2 mars 2005

Enregistré à Luxembourg, le 13 avril 2005, réf. LSO-BD02367. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(031158.3/631/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2005.

Pour la société SOVAPRIM S.A.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

M. Giorgio Tartaglino. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Luxembourg, le 18 janvier 2005. G. Tartaglino.

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire
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XAVEX SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Registered office: L-1470 Luxembourg, 69, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 85.828. 
SICAV under Part 1 of the law of 30 March 1988 concerning undertakings for collective investment.

—
The Shareholders of XAVEX SICAV (the «Company») are hereby informed that, at the extraordinary general meeting

of shareholders of Company held on 8 August 2005, the resolutions considered at that meeting could not be validly
passed due to a lack of quorum of presence of the shareholders. Consequently, the shareholders are invited to attend a

SECOND EXTRAORDINARY GENERAL MEETING
of shareholders of the Company to be held on 12 September 2005, at 11.00 a.m., in Luxembourg at the registered office
of the company, for the purpose of considering and voting upon the following agenda:

Agenda:
1. Restatement of the articles of incorporation of the Company (the «Articles») by amendment of articles 1, 2, 31, 5,

8, 16, 20, 21, 22, 23, 24, 26, 27, 28 and 29 of the Articles in order to upgrade the Company under Part I of the law
of 20 December 2002 relating to undertakings for collective investment, as amended, and make minor wording
improvements.

The resolution shall be passed without a quorum, by a majority of two-thirds of the shares present or represented.
Any one person present holding shares or his proxy shall be a quorum.

The full text of the proposed amendments to the Articles will be available upon request to all shareholders at the
registered office of the Company at 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg.

Voting Arrangements
In order to vote at the meeting:
* the shareholders of the Company may be present in person or represented by a duly appointed proxy; 
* the shareholders of the Company who cannot attend the extraordinary general meeting in person are invited to

send a duly completed and signed proxy form to DEXIA BANQUE INTERNATIONALE A LUXEMBOURG, 69, route
d’Esch, L-2953 Luxembourg (attn. Mr Manuel Isidro) to arrive no later than 7 September 2005. Proxy forms can be ob-
tained from the registered office of the Company. 

Further information can be obtained at DEXIA BANQUE INTERNATIONALE A LUXEMBOURG (Tel.: (+352) 45
90 30 36, fax: (+352) 45 90 33 31, attn. Mr Manuel Isidro).

1  Article 3 is replaced by: «The exclusive object of the Company is to place the monies available to it in transferable
securities and other permitted assets with the purpose of spreading investment risks and affording its shareholders (the
«Shareholders») the results of the management of its assets.

The Company may take any measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purpose to the full extent permitted by the law of 20th December 2002 regarding collective
investment undertakings or any legislative reenactment or amendment thereof (the «2002 Law»).»
II (03470/755/38) 

INTERNATIONAL MARKETING INVESTMENT GROUP S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8009 Strassen, 117, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 86.986. 
—

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui aura lieu lundi le 5 septembre 2005 à 14.00 heures au siège social de la société, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2004.
2. Approbation du rapport de gestion et du rapport du commissaire aux comptes.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Divers.

II (03652/000/14) Le Conseil d’Administration.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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